
[ϥŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƻƭƛŎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 

 

sous la direction du 

Pr Ivan Ricordel 
Professeur agrégé du Val-de-Grâce 

Directeur honoraire du  
Laboratoire de toxicologie de la  
Préfecture de Police (INPS-Paris) 

 

 

 

Mise en ligne 
25 mars 2015 

Ouvrage à disposition selon les termes de la 
licence Creative Commons Attribution - tŀǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ пΦл International 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/




 

 

Avertissement 

Cet ouvrage dont la rédaction a été initiée en 2010 a vu son édition différée pour des raisons indépendantes 

de la volonté des co-auteurs. Certains chapitres ont pu bénéficier de mises à jour indiquées le cas échéant 

en bas de page. Dôautres en feront lôobjet ult®rieurement. Il a cependant paru pertinent de mettre dôores et 

déjà à disposition du lectorat concerné, la version présente dont le contenu comporte un grand nombre 

dôinformations pouvant lui °tre utiles en lô®tat. 

Les textes r®glementaires et l®gislatifs ou ®manant dôorganismes de lô£tat cit®s dans le texte sont ¨ jour en 

f®vrier 2015 et accessibles en ligne. Lorsquôelles existent en ligne, les r®f®rences cit®es dans le texte sont 

également accessibles par clic. 

Cet ouvrage est mis à disposition selon les termes de la licence Creative Commons Attribution - Pas dôUti-

lisation Commerciale 4.0 International. 

 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/




 

{ƻƳƳŀƛǊŜ 

Chapitre 1. Législation et réglementation de l'expertise de police scientifique 9 

Fabrice Delbano. Premier vice-président adjoint : Conseiller référendaire à la Cour de Cassation. 
Chambre commerciale, financière et économique. 

Chapitre 2. Gestion de scène de crime 29 

Yves Schuliar. Sous-directeur Enseignant et Recherche. Institut de recherche criminelle de la Gendarme-
rie Nationale. Médecin légiste, Docteur en sciences forensiques. Expert près la Cour d'Appel de Paris et 
agréé par la Cour de Cassation. 

Général Jacques Hébrard. 9ȄǇŜǊǘ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 5ƛǇƭƾƳŞ Ŝƴ /ǊƛƳƛƴŀƭƛǎǘƛǉǳŜ ό9ŎƻƭŜ ŘŜǎ 
ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ [ŀǳǎŀƴƴŜύΦ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ bŀπ
tionale. 

Chapitre 3. Rôle et limites de la trace en police scientifique 65 

Ivan Ricordel. Professeur agrégé du Val-de-DǊŃŎŜΦ aŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ tƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 9Ȅπ
ǇŜǊǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭa 
préfecture de police (INPS Paris). 

Chapitre 4. Autopsie et identification des squelettes 89 

Jean-Pierre Campana. aŞŘŜŎƛƴ ƭŞƎƛǎǘŜΦ !ƴŎƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ¦9w ŘŜ aŞŘŜŎƛƴŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ ±Φ 9ȄǇŜǊǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘϥŀǇǇŜƭ ŘŜ tŀris, expert honoraire agréé par la Cour 
de Cassation. 

Chapitre 5. Expertise toxicologique médicolégale 99 

Ivan Ricordel. Professeur agrégé du Val-de-DǊŃŎŜΦ aŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ tƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 9Ȅπ
ǇŜǊǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 5ƛǊŜŎǘŜur honoraire du laboratoire de toxicologie de la 
préfecture de police (INPS Paris). 

Nathalie Milan. Ingénieur Principal de Police Scientifique. Laboratoire de toxicologie de la préfecture de 
police de Paris (INPS). 

Pauline Sibille. Ingénieur principal de Police Scientifique. Laboratoire de toxicologie de la préfecture de 
police de Paris (INPS). 

Bernadette Devos. Ingénieur Principal de Police Scientifique. Laboratoire de toxicologie de la préfecture 
de police de Paris (INPS). 

Chapitre 6. Expertise toxicologique médico-légale, domaines d'application 151 

Ivan Ricordel. Professeur agrégé du Val-de-DǊŃŎŜΦ aŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ tƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 9Ȅπ
ǇŜǊǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 
préfecture de police (INPS Paris). 

Nathalie Milan. Ingénieur Principal de Police Scientifique. Laboratoire de toxicologie de la préfecture de 
police de Paris (INPS). 

Pauline Sibille. Ingénieur principal de Police Scientifique. Laboratoire de toxicologie de la préfecture de 
police de Paris (INPS).  

Bernadette Devos. Ingénieur Principal de Police Scientifique. Laboratoire de toxicologie de la préfecture 
de police de Paris (INPS). 



 

/ƘŀǇƛǘǊŜ тΦ [Ω9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘǳǇŞŦƛŀƴǘǎ 189 

Fabrice Besacier. Ingénieur en Chef. Chef de Division Chimie - Laboratoire de police scientifique de Lyon 
(INPS). 

Chapitre 8. Les empreintes digitales 209 

Christophe Champod. Université de Lausanne, Faculté de droit et des sciences criminelles. Ecole des 
sciences criminelles. Institut de police scientifique. Batochime. Lausanne. 

Nicole Egli. Université de Lausanne, Faculté de droit et des sciences criminelles. Ecole des sciences 
criminelles. Institut de police scientifique. Batochime. Lausanne. 

Chapitre 9. Les microsatellites au service de la justice 235 

Sandrine Valade. Sous-Directrice. Laboratoire de police scientifique de Paris (INPS). 

/ƘŀǇƛǘǊŜ млΦ 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜǎ 279 

Henri Viellard. Directeur honoraire du laboratoire Central de la préfecture de police de Paris. Expert 
près la Cour de Cassation. 

/ƘŀǇƛǘǊŜ ммΦ 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ 297 

Henri Viellard. Directeur honoraire du laboratoire Central de la préfecture de police de Paris. Expert 
près la Cour de Cassation. 

Chapitre 12 . Expertise en balistique 313 

Philippe Chopin. Ingénieur. Laboratoire de police scientifique de Paris (INPS).  

Chapitre 13 .L'expertise en documents 335 

Magali Ley. Ingénieur. Laboratoire de police scientifique de Paris (INPS). 

/ƘŀǇƛǘǊŜ мпΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŀǘ bw./ 353 

Points 1 et 2 : Introduction et organisation des réponses aux menaces 

Ivan Ricordel. Professeur agrégé du Val-de-DǊŃŎŜΦ aŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ tƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 
9ȄǇŜǊǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ du laboratoire de toxicologie de 
la préfecture de police (INPS Paris). 

Claude Wachtel. Expert NRBC. Secrétariat général de la défense nationale. 

Guillaume Lemagnen. DGPN-DCPJ-PTS. Commissaire divisionnaire, chef du service identité judiciaire 
et spécialiste NRBC (INPS). 

Point 3 : Terrorisme et agression par des toxiques de guerre  

Frédéric Dorendeu. Pharmacien en chef. Professeur agrégé du service de Santé des Armées. Dépar-
tement de Toxicologie et risques chimiques. Institut de recherche biomédicale. Centre de recherche 
du service de Santé des Armées. 

Avec la collaboration de S. Bérard, C. Debouit, D. Daveloose (DCD), Taudon. 

Point 4 : Rôle des laboratoires dans l'identification des agressions et actes malveillants biologiques 

Dominique Vidal. Pharmacien chef des services hors classe,  praticien certifié du Service de Santé des 
Armées. Docteur es-sciences. Pôle de biologie des agents infectieux. Institut de recherche biomédi-
cale. Centre de recherche du service de Santé des Armées. 

Samuel Forcet. Institut de recherche biomédicale. Centre de recherche du service de Santé des Ar-
mées. 



 

François Thibault. Pharmacien en chef. Institut de recherche biomédicale. Centre de recherche du 
service de Santé des Armées. 

Chapitre 15. Police technique et scientifique et preuve numérique 393 

Lieutenant-Colonel Nicolas Duvinage. !ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩh/[!9{tΦ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ 5DDbΦ 

Chapitre 16. Le traitement du signal en criminalistique 427 

Patrick Perrot. Chef du département signal ς image- parole. Institut de recherche criminelle de la Gen-
ŘŀǊƳŜǊƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ нлмоΣ /ƘŜŦ ŘŜ 5ƛǾƛǎƛƻƴ !ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ LƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ /ǊƛƳƛƴŜƭƭŜΦ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞπ
rieur.  

Chapitre 17. Les services de police scientifique en Europe 451 

Pierre Margot. 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǎŎƛŜƴǘifique et de criminologie (IPSC). Vice-Doyen de la 
Faculté de droit et des sciences criminelles. Université de Lausanne. 

/ƘŀǇƛǘǊŜ муΦ [ŀ ǇǊŜǳǾŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘƛƳŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ 461 

Martine Anzani. Conseiller honoraire à la Cour de cassation. Présidente honoraire de la Commission de 
révision des condamnations pénales. 

NOTES  TECHNIQUES  ou  pratiques  simplifiées 471 

 





 

Préface 9 
  

tǊŞŦŀŎŜ 

Lôengouement m®diatique de cette derni¯re d®cennie et son reflet cin®matographique justifiaient dôune part, 

de faire une mise au point sur la r®alit® des performances de la police scientifique et dôautre part, de proposer 

un bilan des moyens r®ellement disponibles, de leurs mode et contexte dôutilisation ainsi que de leurs li-

mites. 

Intégrer cet objectif dans le continuum des problèmes à résoudre en matière de « sciences forensiques » est 

le but principal de cet ouvrage. 

Celui-ci doit permettre ¨ tous les acteurs concern®s de trouver lôinformation compl®mentaire ¨ son domaine 

pr®cis dôactivit® : techniciens de scène de crime, médecins légistes, techniciens et ingénieurs analystes phy-

sico-chimistes, toxicologues, biologistesé, officiers de police judiciaire, magistrats, avocats mais aussi 

industriels, personnels administratifs de police scientifique et élèves des écoles de police et de gendarmerie, 

®tudiants en criminalistiqueé 

Que recherche-t-on ? Que trouve-t-on ? Le périmètre est tracé pour chaque discipline (de celles qui sont au 

cîur de lôactualit® comme les empreintes g®n®tiques, les infractions ¨ la législation sur les stupéfiants à 

celles moins en lumière comme la toxicologie médico-l®gale, la balistique, la preuve num®riqueé). La 

r®daction respecte une coh®rence dôemploi et est ®tay®e par le regard de magistrats dôexp®rience qui repla-

cent lôimmense progr¯s technologique dont a b®n®fici® lôexpertise en police scientifique depuis 20 ans, au 

sein de la r®alit® judiciaire tant au plan l®gislatif et r®glementaire quôau plan de la signification de la preuve 

dôune trace biologique ou chimique humaine ou matérielle. 

Les auteurs ont souhaité réaliser un document accessible aux non spécialistes tout en restant dans la vérité 

scientifique illustrée par des exemples concrets nourris par leur propre expérience. Plusieurs disciplines 

font usage en pratique courante de certains moyens techniques qui leur sont communs mais volontairement 

non explicités dans les chapitres correspondants car considérés connus du plus grand nombre. Cependant 

quelques notes en fin dôouvrage permettent aux lecteurs les moins familiaris®s avec ces moyens techniques, 

de prendre connaissance de manière très schématique de leur principe de fonctionnement. Par ailleurs la 

possibilit® pour le lecteur plus curieux dôacc®der ¨ une information plus soutenue est possible en ligne, au 

moyen de renvoi par liens hypertextes, à des articles plus complets. 

Enfin, il nous est apparu n®cessaire de conclure lôouvrage par la r®flexion utile dôun magistrat aguerri dont 

lôexpertise professionnelle et la hauteur de vue invitent ¨ r®fl®chir sur le rapport parfois difficile entre lôex-

cellence des moyens dont dispose lôexpert comp®tent et la qualit®, la robustesse ou la fragilit® de lôinfor-

mation scientifique quôil d®livre ¨ la justice et que celle-ci doit ensuite exploiter. 

 

Ivan Ricordel 
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F. Delbano 

1. Introduction 

Outre son coût de plus en plus lourd pour la collectivité publique, essentiellement lié au recours de plus en 

plus fr®quent de la part des juridictions, lôexpertise joue, dans le domaine p®nal, un r¹le de premier ordre. 

Chacun sait en effet à quel point les constatations dôun expert peuvent °tre essentielles, non seulement au 

bon d®roulement dôune information judiciaire, mais surtout aux suites qui lui seront donn®es et au r®sultat 

attendu du proc¯s. Ainsi, quôune expertise balistique soit insuffisante dôun strict point de vue technique, et 

ce sera un doute cr®® dans lôesprit des juges ; que lôADN ne soit pas correctement conserv® ou analys®, et 

un important élément de preuve sera inopérant, etc. Les exemples ne manquent pas pour démontrer à quel 

point cette mesure technique quôest lôexpertise ne doit en aucun cas °tre n®glig®e, quôelle doit toujours °tre 

menée avec la plus grande rigueur scientifique. 

Mais en plus de ces n®cessit®s premi¯res, lôexpert doit aussi, avec la m°me rigueur, bien quôelle ne ressor-

tisse pas de ses compétences naturelles, se montrer extrêmement vigilant dans le respect de la procédure 

propre ¨ lôexpertise, quôelle soit civile, administrative ou p®nale. Nul nôignore en effet que les irr®gularit®s 

les plus flagrantes et surtout les plus attentatoires aux droits des parties peuvent avoir de lourdes consé-

quences sur la r®gularit® dôune proc®dure, notamment dans le domaine p®nal. Aussi lôexpert, et côest parti-

culi¯rement vrai de lôexpert en police scientifique, se doit-il de bien connaître les règles de procédure, faute 

de quoi son travail pourrait être anéanti et le procès pénal retardé ou lui aussi annihilé. 

Lôobjet de cette br¯ve ®tude nôest pas de suppl®er les ouvrages existants qui font le point, parfois de mani¯re 

exhaustive, sur le droit de lôexpertise. A cet ®gard, le lecteur qui souhaiterait approfondir certaines questions 

peu d®velopp®es ici ou volontairement ®cart®es, ne peut quô°tre invit® ¨ se tourner vers cette litt®rature1. Il 

nôest en effet question que de pr®senter, voire de rappeler, certaines des principales r¯gles de lôexpertise 

dans le domaine de la proc®dure p®nale qui est celui o½ lôexpertise de police scientifique intervient princi-

palement, m°me si ce type dôexpertise nôest pas exclu dans le domaine civil ou commercial. Le lecteur 

trouvera donc en quelque sorte un vade-mecum, volontairement simplifi® mais contenant lôessentiel. 

Il sera ainsi question dôaborder lôaspect proc®dural dôabord sous lôangle du choix et de la d®signation de 

lôexpert, puis sous celui de lôaccomplissement de sa mission par lôexpert. 

2. /ƘƻƛȄ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Qu'elles ressortissent de la catégorie des expertises générales destinées à contribuer la manifestation de la 

vérité, ou plus spécifiquement à celle de la police scientifique, l'expertise obéit à un certain nombre de 

règles identiques, prévues par le code de procédure pénale. Comme les étapes suivantes, la première étape, 

qui consiste d'abord à déterminer la nécessité de recourir à une expertise, puis d'en choisir les modalités les 

plus appropriées, et enfin de désigner un ou plusieurs experts, personnes physiques ou personne morale, est 

avant tout marquée par la liberté du magistrat ou de la juridiction à l'origine de la mesure, mais au fil du 

                                                 

1 Pour un ouvrage exhaustif, accessible aux non-juristes : Droit de lôexpertise, 2009-2010, collection Dalloz Action, Dalloz, sous la direction 

de Tony Moussa. 
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temps les parties se sont vues confier un rôle de plus en plus important, le tout ayant des conséquences sur 

le rôle de l'expert dans l'accomplissement de cette mesure technique2. 

2.1. Liberté du magistrat ou de la juridiction 

2.1.1. [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

Hormis les cas où l'expertise est obligatoire3, le recours à cette mesure toujours facultative de la part du 

magistrat ou de la juridiction. C'est un principe constant, qui résulte de l'article 156 du code de procédure 

pénale, dont le premier alinéa énonce : « Toute juridiction d'instruction ou de jugement, dans le cas où se 

pose une question d'ordre technique, peut, soit à la demande du ministère public, soit d'office, ou à la de-

mande des parties, ordonner une expertise. Le ministère public ou la partie qui demande une expertise peut 

préciser dans sa demande les questions qu'il voudrait voir poser à l'expert ». 

C'est donc le juge, ou l'ensemble de la juridiction d'instruction de jugement, ou encore, mais sous certaines 

réserves, le magistrat du ministère public4, qui va apprécier, soit de sa propre initiative, soit en répondant à 

une demande des parties, s'il est opportun de recourir à une mesure d'expertise, ce que la jurisprudence de 

la chambre criminelle de la Cour de Cassation rappelle régulièrement, en indiquant que cette appréciation 

des juges du fond sur la nécessité, l'opportunité ou l'étendue d'une expertise est souveraine, échappe à son 

contrôle5. 

Il va sans dire que ces règles sont valables aussi bien pour une expertise qu'une contre-expertise. 

De même, il est nécessaire de souligner que si les juges ont en l'espèce un pouvoir souverain, il ne s'agit 

pour autant pas d'un pouvoir discrétionnaire, ce qui implique pour eux l'obligation de motiver leur choix, 

en répondant notamment aux demandes des parties et à leurs conclusions, et sans encourir le grief d'insuf-

fisance ou de contradiction de motifs, faute de quoi leur décision ne manquerait pas d'être censurée6. 

2.1.2. /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ 

Dès lors que la décision de recourir à une expertise a été faite, il appartient, en application de lôarticle 159 

du code de procédure pénale7, à l'autorité de décision, de choisir le technicien qui accomplira la mesure, 

laquelle sera confiée soit à une personne physique, soit à une personne morale, l'expert devant en principe 

figurer sur une liste, ainsi que cela résulte de l'article 157, qui prévoit de recourir soit à des personnes 

physiques, soit à des personnes morales. 

 

 

                                                 

2 Pour un approfondissement de ces aspects procéduraux : Droit de lôexpertise, 2009-2010, collection Dalloz Action, Dalloz, livre 3, pp. 203-

277 

3 Op. cit. § 321.22 ï 321.26 

4 Il convient en effet de rappeler qu'en application de l'article 77-1 du code de procédure pénale, le ministère public a la possibilité de recourir 

à toute personne qualifiée, en vue de procéder à des constatations et examens techniques ou scientifiques. Néanmoins, pour la chambre crimi-

nelle de la Cour de Cassation, de telles mesures, bien que par leur nature et leur étendue, elles puissent exactement recouvrir ce que serait la 

mission donnée à un expert judiciaire par une juridiction, les règles de l'expertise ne s'appliquent pas. 

5 Pour un exemple : Cass. Crim. 25 mars 1971, pourvois n° 70-90.412, 70-90.413, Bull. crim. n° 111.  

6 Cass. Crim. 17 octobre 1986, pourvoi n° 89-91.024 

7 Texte qui concerne le juge dôinstruction mais qui sôapplique de mani¯re g®n®rale aux expertises en raison dôun renvoi op®r® par les articles 

du m°me code concernant le proc®dure devant dôautres juridictions : 434 pour le tribunal correctionnel, 512 pour la cour dôappel, 536 pour le 

tribunal de police et la juridiction de proximit®, article 8 de lôordonnance nÁ 45-174 relative ¨ lôenfance d®linquante pour les juridictions des 

mineurs, 238 pour la cour dôassises, 207 pour la chambre de lôinstruction.  
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2.1.2.1. Personne physique 

Le principe qui prévaut en la matière est le recours à un expert unique8. Cette règle est en effet posée par 

l'article 159 du code de procédure pénale, qui emploie le mot expert au singulier. Il s'ensuit que le choix 

d'un expert unique, qui est la règle, n'a pas à faire l'objet d'une motivation particulière de la part de l'autorité 

de décision. 

Cependant, il est exceptionnellement prévu de recourir à une pluralité d'experts. C'est en effet encore l'ar-

ticle 159, mais cette fois priant son second alinéa, qui a prévu une dérogation : «Si les circonstances le 

justifient, il désigne plusieurs experts ». Aucune limitation quant au nombre des experts n'est prévue. Il 

apparaît ainsi que le magistrat dispose en définitive d'une très grande liberté, qui ne peut être évidemment 

employée que si elle a pour effet d'améliorer la qualité de l'expertise, sans allonger inutilement la complexité 

du travail des techniciens, ni les délais d'accomplissement des investigations. 

À cet égard, il paraît important de souligner que les experts ont en général tout intérêt à entretenir des 

contacts réguliers avec les magistrats et les juridictions, afin de permettre à ces derniers de mieux appré-

hender les spécialités des uns et des autres, et de mieux être à même de désigner les bons experts. Mais il 

apparaît tout autant nécessaire que lorsqu'un expert est contacté par une juridiction, il n'hésite pas à lui 

préciser que selon lui, il pourrait être utile d'envisager de lui adjoindre un ou plusieurs autres experts, ayant 

des comp®tences dans des domaines quôil n'a pas, ou qu'il estime insuffisantes. 

Enfin, il est utile de préciser que si la personne physique est en principe un expert inscrit au moment de sa 

désignation sur une liste, il est tout à fait possible de choisir un expert qui, soit était inscrit au moment de 

sa désignation mais ne l'est plus en cours de mesure, soit encore un expert qui, quoi qu'ayant été inscrit à 

une époque sur une liste, ne l'est plus, qu'il soit expert honoraire ou non. Cela résulte en effet de la lettre du 

dernier alinéa de l'article 157 du code de procédure pénale. Mais dans un tel cas, une motivation spéciale 

est exigée de la juridiction qui décide de désigner un expert en fonction de ses compétences particulières. 

2.1.2.2. Personne morale 

Dans certains domaines, il n'est pas habituel de recourir une personne morale en qualité d'expert, non pour 

des raisons de principe, mais simplement ¨ cause de lôorganisation de certaines professions. N®anmoins, 

pour tenir compte de l'évolution de certaines activités, le législateur a expressément prévu à l'article 157 du 

code de procédure pénale le recours à un expert ayant la forme d'une personne morale. 

Dans le domaine de l'expertise de police scientifique, qui a pour originalité de présenter à la fois une orga-

nisation administrative prenant la forme de démembrements des services de police, et une forme plus tra-

ditionnelle qui voit les expertises confiées à des personnes physiques uniques, il convient d'être particuliè-

rement vigilant en ce qui concerne le respect des prescriptions du code, lorsqu'il y a lieu de confier l'exper-

tise à une personne morale. 

Ainsi, l'article 157-1 prévoit-il que si l'expert désigné est une personne morale, son représentant légal sou-

met à l'agrément de la juridiction le nom de la ou des personnes physiques qui, au sein de celle-ci et en son 

nom, effectueront l'expertise. Les textes ne prévoient pas sous quelle forme cet agrément est soumis, ni 

comment il se manifeste de la part de la juridiction, et la chambre criminelle de la Cour de Cassation con-

sidère qu'il ne s'agit pas d'une formalité substantielle9. De la même manière, aucune précision nôest apport®e 

en ce qui concerne la durée de validité de l'agrément donné à la personne morale, ni même l'autorité dont 

doit émaner cet agrément. Sur ce dernier point, en toute logique, on peut penser que c'est la juridiction à 

l'origine de la décision qui devra donner cet agrément, mais on pourrait tout aussi bien imaginer que ledit 

agrément soit donné pour un certain temps par une assemblée où une autorité représentant l'ensemble des 

magistrats d'une juridiction, comme l'assemblée générale du tribunal de grande instance, ou celle de la cour 

                                                 

8 Pour des exemples de pluralité obligatoire : Op. cit. § 321-01 et 321-14 

9 Cass. Crim. 13 novembre 1990, pourvoi n° 90-85.438, Bull. n° 378 
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d'appel. Ne pourrait-on d'ailleurs supposer que la simple inscription d'une personne morale en qualité d'ex-

pert sur une liste établie au niveau d'une cour d'appel suffirait pour attester de l'existence de l'agrément ? 

Sans doute conviendrait-il d'apporter des précisions aux textes en vigueur sur ces questions. 

2.1.2.3. Expert sur une liste ou hors liste 

Ainsi qu'il a déjà été précisé, les experts sont en principe choisis sur une liste. C'est en effet ce qui résulte 

de l'article 157 du code de procédure pénale, qui évoque la liste nationale dressée par la Cour de Cassation, 

où l'une des listes établies par les cours d'appel dans les conditions prévues par la loi du 29 juin 1971 relative 

aux experts judiciaires. 

Exceptionnellement, le recours à un expert ne figurant pas sur une liste est autorisé, toujours en vertu de 

l'article 157 pris en son second alinéa. Toutefois, cette exception n'est possible que pour les juridictions 

d'instruction ou de jugement, et ne pourra pas concerner les éventuelles expertises ordonnées par les ma-

gistrats du ministère public. Aussi, une juridiction qui souhaite choisir un expert non-inscrit peut le faire, 

ce qui n'est en soi pas contestable, puisqu'une telle possibilité permet de mieux adapter la mesure à ce qui 

en est attendu, en recourant le cas échéant à une personne ayant d'excellentes connaissances dans un do-

maine où, par exemple, aucun expert n'est inscrit sur la liste de telle ou telle cour d'appel, mais elle doit 

alors le faire par une décision spécialement motivée. 

Au demeurant, et en raison du caractère exceptionnel de la dérogation permise, l'absence de motivation du 

choix d'un expert non inscrit est sévèrement sanctionnée par la Cour de Cassation, qui considère alors que 

la désignation est nulle10. Il s'agit en effet de la violation d'une règle substantielle qui entraîne la nullité, 

m°me en lôabsence de grief pour les parties. Cette s®v®rit® est toutefois temp®r®e par le faible niveau d'exi-

gence de la chambre criminelle en ce qui concerne la teneur de la motivation que les juges adoptent11. 

Seul le domaine des empreintes génétiques exclut le choix d'experts non inscrits, la loi du 29 juillet 1994 

relative au respect du corps humain réservant ces mesures à des personnes inscrites sur une liste spéciale, diffé-

rente de celles prévues habituellement pour les experts judiciaires. 

2.1.3. La désignation ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

2.1.3.1. La décision ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

En ce qui concerne la forme de la décision par laquelle l'expert est désigné, les textes sont relativement 

imprécis, ce qui est moins vrai en ce qui concerne le contenu qui doit être celui de la désignation. 

Il est cependant acquis de recourir à un support écrit, qu'il s'agisse, selon la juridiction dont émane la déci-

sion, d'une ordonnance, d'un jugement, ou encore d'un arrêt. 

En vertu de l'article 81 du code de procédure pénale, c'est toujours au moyen d'une ordonnance que le juge 

d'instruction procédera, soit pour répondre à une demande d'expertise émanant d'une partie, soit lorsqu'il 

ordonnera lui-même, de sa propre initiative une telle mesure. Particulièrement, en cas de refus de faire une 

demande d'expertise émanant soit du ministère public, soit des parties, les articles 82, alinéa quatre et 156, 

alinéa deux lui imposent-ils de motiver spécialement sa réponse. De même, et quoique cela paraisse relever 

de l'évidence, la décision doit être signée du magistrat, sans quoi elle est inexistante. 

Si c'est une juridiction de jugement qui ordonne l'expertise, il appartient alors de le faire dans un jugement 

ou un arrêt avant dire droit qui n'est pas susceptible d'appel indépendamment de la décision sur le fond. 

                                                 

10 Cass. crim. 26 novembre 1970, pourvoi n° 70-91.680, Bull. n° 314 

11 Cass. Crim. 27 octobre 2004, pourvoi n° 04-85.182, Bull. n° 260 
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En revanche, lorsque la chambre de l'instruction recourt à un supplément d'information, le magistrat qu'elle 

désigne pour exécuter cette mesure, et qui choisit de désigner un expert, le fait alors non plus au moyen 

d'un arrêt, mais d'une ordonnance. 

Enfin, si l'expertise est ordonnée par une cour d'assises, soit la cour le fait elle-même au moyen d'un arrêt 

motivé, qui aura pour conséquence de soumettre la mesure aux dispositions de l'article 156 du code de 

procédure pénale, soit son président l'ordonne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, sans être soumis à 

aucune forme particulière, il suffit alors que sa décision soit mentionnée au procès-verbal des débats. Seule 

cette dernière mesure ne sera pas soumise aux prescriptions de l'article 156 précité. 

Si les textes sont imprécis en ce qui concerne la forme que doit revêtir la décision ordonnant l'expertise, le 

code de procédure pénale est plus explicite en ce qui concerne le contenu qui doit être celui de la décision. 

En premier lieu, et sauf évidemment lorsque l'expertise est ordonnée par un juge unique comme le juge 

d'instruction, toute décision qui ordonne une expertise doit désigner un magistrat chargé d'en contrôler le 

déroulement. En effet, l'article 156 énonce que les experts procèdent à leur mission sous le contrôle du juge 

d'instruction ou du magistrat que doit désigner la juridiction ordonnant l'expertise. 

Aussi, lorsque c'est une juridiction de jugement ou d'instruction (mais cette fois collégiale) qui ordonne une 

expertise, elle doit impérativement désigner l'un de ses membres pour en contrôler l'exécution. 

Par ailleurs, le nom du ou des experts choisis doit figurer dans la décision, en application de l'article 159 

du code de procédure pénale, les magistrats n'ayant pas le droit de délégués le pouvoir de désigner l'expert 

à un autre magistrat ou à un policier, par exemple par le biais d'une commission rogatoire12. 

En outre, dans l'hypothèse où c'est un expert ne figurant pas sur une liste qui est désigné, la décision doit 

comporter une motivation spécifique explicitant ce choix. De même, les dispositions du quatrième alinéa 

de l'article 167 obligent le juge d'instruction qui refuse de faire droit à la demande d'une partie de nommer 

plusieurs experts, ¨ rendre une ordonnance motiv®e, ce qui implique que sa d®cision ne d®signant quôun 

expert unique s'explique également sur son refus de désigner une pluralité de techniciens 

2.1.3.2. [Ŝ ǎŜǊƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩexpert 

La question du serment13, qui est un préalable obligatoire auquel il ne peut être dérogé, se pose différem-

ment selon que lôexpert est inscrit ou non sur une liste pr®®tablie. Dans le premier cas, le technicien nôaura 

en effet ¨ pr°ter serment quôune fois, au moment de son inscription, selon les modalit®s de lôarticle 6 de la 

loi n° 71-498 du 29 juin 1971 modifiée par la loi n° 2004-130 du 11 f®vrier 2004, soit devant la cour dôappel 

du lieu où il a son domicile. Ce serment sera dès lors valable tant que durera lôinscription, et nôaura pas ¨ 

°tre renouvel® ¨ chaque mission. Dans le second cas, si lôexpert est d®sign® en fonction de ses comp®tences 

particuli¯res sans °tre inscrit, il est imp®ratif quôil pr°te serment, selon les prescriptions de lôarticle 160 du 

code de procédure pénale14 : avant lôaccomplissement de la mission15, devant le magistrat qui le désigne ou 

celui délégué par la juridiction, qui en dresse procès-verbal, et exceptionnellement en cas dôemp°chement, 

par écrit. 

                                                 

12 Cass. Crim. 22 novembre 1956, Bull. n° 769 

13 Je jure d'apporter mon concours à la justice, d'accomplir ma mission, de faire mon rapport, et de donner mon avis, en mon honneur et ma 

conscience. 

14 Les experts ne figurant sur aucune des listes mentionnées à l'article 157 prêtent, chaque fois qu'ils sont commis, le serment prévu par la loi 

n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires devant le juge d'instruction ou le magistrat désigné par la juridiction. Le procès-

verbal de prestation de serment est signé par le magistrat compétent, l'expert et le greffier. En cas d'empêchement dont les motifs doivent être 

précisés, le serment peut être reçu par écrit et la lettre de serment est annexée au dossier de la procédure. 

15 La chambre criminelle admet cependant que le serment prêté après le début des op®rations dôexpertise est valable sôil est pr°t® avant le d®p¹t 

du rapport (Cass. Crim. 14 novembre 1991, pourvoi n° 91-84.910, Bull. nÁ 410), voire apr¯s ce d®p¹t pourvu quôil nôy ait aucune atteinte aux 

droits des parties (Cass. Crim. 30 octobre 1990, pourvoi n° 89-84.080). 
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Lorsquôune personne morale est concern®e, côest ®videmment son repr®sentant l®gal qui pr°te serment16. Il 

est ¨ noter quô¨ la suite dôun revirement r®cent, la chambre criminelle de la Cour de cassation consid¯re 

d®sormais que lôexpert honoraire nôest pas d®li® du serment quôil avait pr°t® lorsquôil ®tait inscrit, de sorte 

que sôil vient ¨ °tre d®sign® une fois atteint lôhonorariat, il nôa pas ¨ pr°ter ¨ nouveau le serment17. 

La formule du serment nô®tant pas sacramentelle, aucune nullit® ne sera encourue si lôexpert nôa pas tout ¨ 

fait pr°ter serment selon la formule pr®vue, mais aura prononc® des paroles sôen rapprochant, qui nôen 

auront pas d®natur® le sens ni lôesprit18. 

Lôimportance de la prestation de serment ne doit jamais °tre n®glig®e, les sanctions dôune omission ®tant 

drastiques : lôensemble des op®rations dôexpertise est atteint par la nullit®. La plus grande vigilance des 

experts doit donc prévaloir, et en tant que de besoin, il ne faut pas hésiter à se rapprocher du magistrat 

concerné en cas de doute. 

2.1.3.3. La définition de la mƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Il convient de rappeler que lôarticle 158 du code de proc®dure p®nale pr®cise que la d®cision qui ordonne 

lôexpertise doit en pr®ciser la mission, et que cette mission ne peut avoir pour objet que lôexamen de ques-

tions dôordre technique. 

Cela ®tant dit, la question de la d®finition de la mission est dôune importance capitale car elle conditionne 

en grande partie la r®ussite des investigations techniques en orientant le travail de lôexpert, et influenant 

de manière considérable les suites de lôenqu°te ou de la proc®dure p®nale. 

La relative impr®cision du code de proc®dure p®nale impose donc ¨ lôautorit® de d®cision de se montrer 

dôune particuli¯re rigueur dans les termes employ®s. Il y a par ailleurs lieu de souligner que les experts eux-

m°mes doivent non seulement se montrer extr°mement scrupuleux dans lôaccomplissement de leur travail, 

en « collant è litt®ralement ¨ la mission mais, en amont, ne doivent pas h®siter ¨ prendre lôattache du juge 

sôils estiment, ¨ r®ception de la mission, que celle-ci doit être complétée, par exemple parce que leurs com-

pétences leurs permettent de penser que des investigations plus fines, ou plus approfondies sont possibles, 

ou encore sôils pensent que ce qui leur est demand®, soit dépasse leur champ de compétence, soit nôest pas 

envisageable. 

Il nôen demeure pas moins que, sous r®serve de quelques restrictions apport®es par la jurisprudence, la 

définition de la mission relève du libre choix du juge, sous la seule réserve de la prise en compte des de-

mandes des parties, issue du nouvel article 161-119 du code de procédure pénale qui sera évoquée plus tard 

(1.2.2). La chambre criminelle de la Cour de cassation estime en effet quôil nôest pas possible pour les 

experts dôaccomplir les actes dôinstruction ou de poursuite, et que leur mission doit donc se limiter à des 

vérifications matérielles ou à émettre des avis sur les questions qui leurs sont soumises20, ce qui sous-entend 

encore pour lôautorit® de d®cision, lôimpossibilit® de d®l®guer sa mission21 : 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, dans le cadre d'une information 

ouverte le 8 décembre 1998 pour assassinat à la suite de la découverte, quatre jours plus tôt, du cadavre 

carbonisé dans son véhicule de Francesca X..., le juge d'instruction a ordonné le 21 janvier 1999 une 

expertise, confiée à un expert inscrit sur la liste de la cour d'appel de Paris, avec une mission ainsi libellée : 

                                                 

16 Cass. Crim. 13 novembre 1990, pourvoi n° 90-85.438, Bull. n° 378. 

17 Cass. Crim. 20 septembre 2006, pourvoi n° 06-84.741, Bull. n° 232. 

18 Cass. Crim. 10 avril 1975, pourvoi n° 74-92.978, Bull. n° 90. 

19 Ins®r® par lôarticle 18 de la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 tendant ¨ renforcer lô®quilibre de la proc®dure p®nale, entr® en vigueur le 1er 

juillet 2007. 

20 Cass. crim. 16 mars 1964, pourvoi n° 63-91.024, Bull. crim. n° 97. 

21 Cass. crim. 29 janvier 2003, pourvoi n° 02-86.774, Bull. crim. n° 22. 
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« Bien vouloir prendre connaissance de l'intégralité de la procédure déjà réalisée et notamment des cir-

constances du décès de la victime ; au vu de ce dossier, il conviendra dans la mesure du possible de faire 

une analyse psychocriminologique de la procédure ; d'une manière générale, vous formulerez toutes ob-

servations techniques qui vous paraîtront utiles à la manifestation de la vérité en vous conformant aux 

dispositions des articles 156 et suivants du Code de procédure pénale » ; 

Attendu que, dans son rapport, transmis par télécopie le 28 septembre 1999, à 11 heures 30, et déposé 

officiellement le 6 octobre suivant, qui mentionnait qu'une rencontre avec les enquêteurs avait déjà permis 

d'élucider certains points obscurs du dossier, que de nouveaux documents avaient été adressés fin sep-

tembre 1999 et qu'un long échange téléphonique avec la brigade de gendarmerie, enquêtant sur commis-

sion rogatoire, avait permis d'affiner la recherche, l'expert a conclu que "au plan psychologique et crimi-

nologique, la personnalité de Franck Z..., était totalement compatible avec un passage à l'acte meurtrier, 

sous le coup d'une frustration (rupture, rejet) avec une préméditation assez courte" ; que ce dernier a été 

interpellé par les gendarmes le 28 septembre, à 17 heures, placé en garde à vue, entendu à plusieurs re-

prises jusqu'au 30 septembre puis présenté, à l'issue de ladite garde à vue, au magistrat instructeur qui l'a 

mis en examen pour assassinat et placé en détention provisoire ; 

Attendu que, dans un rapport d'expertise complémentaire déposé le 20 décembre 2000, à la suite de l'arrêt 

de la chambre de l'instruction du 4 juillet 2000, qui avait relevé que les indications imprécises du rapport 

initial sur la description des opérations effectuées ne remplissaient pas les conditions exigées par l'article 

166 du Code de procédure pénale, l'expert mentionne notamment : « Dans cette collaboration avec un 

magistrat et des services d'enquête... il appartient à l'expert d'orienter les enquêteurs et de les assister 

éventuellement dans la préparation psychologique de la garde à vue » ; que, dans un second rapport d'ex-

pertise complémentaire, déposé le 8 février 2002, suite à un nouvel arrêt de la chambre de l'instruction du 

26 juin 2001 relevant qu'aucune explication n'apparaissait sur la destination et l'objet des communications 

téléphoniques, en date des 27, 28 et 29 septembre 1999, dont l'expert demandait le remboursement dans 

son mémoire de frais d'expertise, ce dernier a indiqué que ces appels « avaient été sans doute adressés au 

magistrat instructeur » et que celui du 29 septembre « avait sans doute eu pour objet de s'enquérir de 

l'évolution de la garde à vue et de la décision du juge d'instruction » ; que l'expert a ajouté que « si tant 

bien même l'expert aurait, conformément à sa mission, apporté par téléphone au magistrat ou aux enquê-

teurs des observations techniques avant ou pendant la garde à vue, en l'occurrence observations de l'ordre 

de la psychologie ou de la criminologie, il n'aurait fait que répondre à l'attente du magistrat » ; 

Attendu que, pour faire droit à la requête en annulation présentée par Franck Z..., prise de l'irrégularité 

des opérations d'expertise, l'arrêt attaqué relève d'abord que la mission d'expertise confiée par le juge 

d'instruction, par son imprécision et par l'absence de définition de l'analyse psychocriminologique sollici-

tée, laquelle ne s'apparente pas à une expertise psychologique, a constitué une délégation générale des 

pouvoirs du juge d'instruction, l'empêchant, par ailleurs, d'exercer tout contrôle sur les opérations effec-

tuées, ce en violation des articles 156 et 161 du Code de procédure pénale ; que les juges ajoutent qu'il 

résulte des énonciations des rapports d'expertise, initial et complémentaires, et du rapport de synthèse, 

établi le 7 octobre 1999 par les gendarmes, que l'expert a pris des contacts répétés et suivis avec les en-

quêteurs, excédant les termes de sa mission, et sans qu'il résulte de la procédure qu'il ait tenu informé le 

juge d'instruction de sa participation à l'enquête menée sur commission rogatoire et l'ait mis en mesure 

d'exercer son contrôle dans les conditions prévues par les articles 156 et 161 du Code de procédure pénale 

; que l'arrêt retient enfin que l'expert, dans les conclusions de son rapport déposé le 6 octobre 1999, en 

identifiant, sans même l'avoir examiné, Franck Z... comme le seul suspect ayant un profil psychologique 

totalement compatible avec un passage à l'acte meurtrier, a tranché une question de la compétence exclu-

sive du juge ; 

Attendu qu'en l'état de ces énonciations et des pièces de la procédure soumises au contrôle de la Cour de 

Cassation, qui établissent que, sous le couvert d'une mission d'expertise, ordonnée et exécutée en mécon-

naissance des règles édictées aux articles 156 et suivants du Code de procédure pénale, le juge d'instruction 

a délégué des pouvoirs relevant de sa seule compétence », 
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ou de la part de lôexpert lui-m°me, lôinterdiction de r®aliser des actes d®passant non seulement les termes 

de sa mission mais encore pouvant être assimilés à des actes que la loi confie au seul juge22 : 

« Attendu que François X..., mis en examen après dépôt du rapport d'expertise, a excipé de la nullité de cet 

acte, en faisant valoir que, malgré l'interdiction du magistrat instructeur, l'expert avait procédé à plusieurs 

reprises à l'audition des représentants de la partie civile et de l'expert-comptable de la société ; 

Attendu que, pour refuser de faire droit à cette demande, l'arrêt relève que seule la personne entendue par 

l'expert, en l'espèce la partie civile, pouvait invoquer la violation des dispositions de l'article 164 du Code 

de procédure pénale, et que la personne mise en examen ne peut prétendre avoir souffert du non-respect 

d'une règle qui n'avait pas pour objet de le protéger ; 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que l'expert, en procédant à des auditions qui n'avaient pas été 

autorisées par le juge, a outrepassé les limites de sa mission et, ainsi, méconnu une règle touchant à l'or-

ganisation judiciaire à laquelle les dispositions de l'article 802 du Code de procédure pénale sont étran-

gères, la chambre de l'instruction a violé les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé ; D'où il suit 

que la cassation est encourue ». 

Il est encore moins permis que le juge invite lôexpert ¨ porter une appr®ciation dôordre juridique23 ou à 

donner son avis sur la culpabilité24. 

2.1.3.4. Le délaƛ ƛƳǇŀǊǘƛ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Il sôagit du d®lai dans lequel lôexpert doit accomplir sa mission, côest-à-dire remettre son rapport ¨ lôautorit® 

qui lui a confi® une mission dôexpertise, ainsi que cela est pr®cis® par lôarticle 161 du code de proc®dure 

pénale. 

Néanmoins, sôil est ®vident quôil faut tout faire pour respecter le d®lai imparti, la jurisprudence fait montre 

dôune certaine souplesse, ce qui est compr®hensible dans la mesure o½, dans bien des cas, lôexpert est tri-

butaire du comportement des parties ou de tiers. 

Il sôensuit que, comme lôillustrent les exemples suivants, côest seulement en cas dôatteinte aux droits des 

parties que lôabsence dôindication du d®lai ou son non-respect par lôexpert serait sanctionn®e25 : 

Exemple 1 : 

« Attendu que, sôil est exact que les experts m®dicaux commis le 11 juillet 1977 [é] nôont pas d®pos® leurs 

rapports dans le d®lai de deux mois qui leur ®tait imparti et ne lôont fait que le 15 novembre 1977, il ne 

saurait résulter du seul fait une cause de nullité, cette obligation nô®tant pas prescrite ¨ peine de nullit® ; 

quôen lôesp¯ce, il nôest pas ®tabli que ce retard ait port® atteinte aux droits de la d®fense » 

Exemple 2 (arrêt rendu en 199826) : 

« Attendu que les trois ordonnances de commission d'expert critiquées aux moyens portent que « les experts 

remettent avant le « Urgent-détenu » un rapport détaillé »; 

Attendu que, pour regrettable que soit une telle manière de procéder, les dispositions de l'article 161 du 

Code de procédure pénale n'étant pas prescrites à peine de nullité et les demandeurs n'établissant ni même 

n'alléguant que leur méconnaissance ait eu pour effet de porter atteinte aux droits de la défense, les moyens 

ne sauraient être admis ». 

                                                 

22 Cass. crim. 17 janvier 2006, pourvoi n° 05-86.326, Bull. crim. n° 19. 

23 Cass. crim. 9 juillet 2003, pourvoi n° 03-81.944, Bull. crim. n° 137. 

24 Cass. crim. 26 novembre 2002, pourvoi n° 01-85.138. 

25 Cass. crim. 16 octobre 1979, pourvoi n° 79-92.327, Bull. crim. n° 281  

26 Cass. crim. 12 juillet 1988, pourvoi n° 88-82.740, non publié, JCP 1989 II 21225 
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Mais en vertu de la jurisprudence de la Cour europ®enne des droits de lôhomme, il appartient au juge de 

sôassurer de la bonne ex®cution de la mission dôexpertise, au risque dôengager la responsabilit® des autorit®s 

judiciaires27. 

En définitive, il apparaît que les juridictions disposent d'une grande liberté, d'abord quant à la décision de 

recourir à une mesure d'expertise, ensuite quant au choix du technicien le mieux à même d'apporter des 

réponses efficaces à la manifestation de la vérité, enfin quant au contenu de la mission. Cette liberté s'ac-

compagne en outre de règles de procédure certes précises, qu'il faut nécessairement suivre, mais dont la 

méconnaissance n'a de conséquences sur la procédure que lorsque les droits des parties sont atteints. 

2.2. Rôle des parties 

Si, au cours de lôhistoire28, le législateur avait un temps envisagé de confier un rôle important aux parties, 

il nôa jamais franchi le pas, par crainte de voir la justice instrumentalis®e et consid®rablement ralentie. Seul 

le procureur de la R®publique disposait dôun r®el pouvoir dôinitiative dans le domaine de lôexpertise 

puisque, en application de lôarticle 82 du code de proc®dure p®nale, dans son r®quisitoire introductif, et ¨ 

toute ®poque de l'information par r®quisitoire suppl®tif, il sôest vu reconna´tre le droit de requ®rir du ma-

gistrat instructeur tous actes lui paraissant utiles à la manifestation de la vérité et toutes mesures de sûreté 

nécessaires. Ainsi, tant ¨ lôoccasion de lôouverture de lôinformation judiciaire quôau cours de celle-ci, il 

peut demander au juge dôinstruction dôordonner une mesure dôexpertise, une contre-expertise ou une nou-

velle expertise, en pr®cisant sôil lôestime utile les questions ¨ poser ¨ lôexpert. 

Les droits offerts aux autres parties ont quant à eux toujours été réduits, même si la partie civile ou la 

personne mise en examen avaient toujours la possibilit® de demander que soit ordonn®e une mesure dôex-

pertise, et côest tr¯s r®cemment29 quôelles se sont vu reconna´tre des droits nouveaux, qui les autorisent ¨ 

°tre plus actives soit en ce qui concerne le choix de lôexpert, soit la mission dôexpertise. 

Devant le juge dôinstruction comme devant toute juridiction de jugement, lôarticle 156 du code de proc®dure 

p®nale autorise les parties ¨ demander une expertise, en pr®cisant si elles le souhaitent les questions quôelles 

voudraient voir poser ¨ lôexpert. 

De la m°me mani¯re, lôarticle 161-1 permet maintenant au procureur de la République et aux avocats des 

parties, auxquels doit °tre adress®e sans d®lai copie de la d®cision ordonnant lôexpertise, dans les dix jours 

de demander au juge dôinstruction, selon les modalit®s pr®vues par lôavant-dernier alin®a de lôarticle 81, de 

modifier ou de compl®ter les questions pos®es ¨ lôexpert ou dôadjoindre ¨ lôexpert ou aux experts d®j¨ 

désignés un expert de leur choix figurant sur une des listes mentionnées ¨ lôarticle 157. Le juge dispose 

ensuite dôun d®lai de dix jours ¨ compter de la r®ception des demandes, pour sôy opposer par une ordon-

nance motiv®e qui pourra °tre d®f®r®e, comme lôabsence de r®ponse dans ce d®lai, au pr®sident de la 

chambre de l'instruction, dans le même délai de dix jours30. 

Il appartient ensuite au juge dôinstruction de r®pondre par une ordonnance motiv®e dans le d®lai pr®vu par 

lôarticle 156 alin®a deux, soit un mois ¨ compter de la r®ception de la demande, ce qui est un r®gime diff®rent 

de celui r®serv® aux demandes du minist¯re public, faute de quoi la partie qui nôaura pas obtenu de r®ponse 

dans ce délai aura la faculté de saisir directement le président de la chambre de l'instruction en application 

                                                 

27 CEDH Cretello c France, 23 janvier 2007 

28 Pour des informations plus précises sur cet aspect historique : Op. cit. § 311 

29 Loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 tendant ¨ renforcer lô®quilibre de la proc®dure p®nale, entr®e en vigueur le 1er juillet 2007. 

30 Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les op®rations dôexpertise et le d®p¹t des conclusions par lôexpert doivent intervenir en 

urgence et ne peuvent être différés pendant le délai de dix jours prévu au premier alinéa ou lorsque la communication prévue au premier alinéa 

risque dôentraver lôaccomplissement des investigations, de m°me quôaux cat®gories dôexpertises dont les conclusions sont sans incidence sur 

la d®termination de la culpabilit® de la personne mise en examen et dont la liste se limite, en vertu de lôarticle D 37 du code de procédure 

pénale, « aux expertises m®dicales dont lôobjet est dôappr®cier lôimportance du dommage subi par la victime » et ne concerne donc pas 

lôexpertise de police scientifique.  
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de lôarticle 81 alin®a 10 du code de procédure pénale, ce magistrat devant statuer en application des troi-

si¯me, quatri¯me et cinqui¯me alin®as de lôarticle 186-1, et saisir en tant que de besoin la chambre de 

l'instruction. 

2.3. wƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

2.3.1. [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞƭŀƛ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Comme il a d®j¨ ®t® dit, il est essentiel que lôexpertise, quôelle concerne le police scientifique ou un autre 

domaine, soit consid®r®e tant par les magistrats que par les experts comme une opportunit® dô®change, 

dôabord en amont mais aussi pendant le d®roulement de la mesure. Il faut en effet avoir toujours pr®sent ¨ 

lôesprit que son but est de faciliter la d®couverte de la v®rit® et que tout ce qui peut permettre dôen am®liorer 

lôefficacit® doit °tre mis en îuvre. 

Il faut donc insister pour que les experts et les magistrats se rencontrent régulièrement, éventuellement lors 

de réunion de travail mises en place par les compagnies dôexpert, pour ®changer sur les difficult®s rencon-

trées par les uns et les autres et évoquer les attentes mutuelles. Mais au-delà, il paraît utile que les experts 

nôh®sitent pas ¨ se rapprocher du juge qui les a d®sign®s chaque fois que cela leur para´t devoir °tre fait. 

Lôexpert ne doit pas voir dans le juge une autorit® froide et inaccessible, mais doit au contraire y voir un 

interlocuteur permanent, qui doit sôassurer certes du contr¹le de la mission et de son bon d®roulement mais 

en lôadaptant le cas ®ch®ant en fonction des n®cessit®s, celles-ci devant être soulignées par les parties ou 

lôexpert lui-m°me. Lôarticle 161 du code de proc®dure p®nale autorise dôune certaine mani¯re ces relations, 

dans la mesure o½ il pr®cise que les experts doivent remplir leur mission en liaison avec le juge dôinstruction 

ou le magistrat délégué, le tenir au courant du développement de leurs opérations et le mettre à même de 

prendre ¨ tout moment toutes mesures utiles. Cela permet ainsi de consid®rer que si lôexpert pense quôil est 

souhaitable de modifier une mission ou de lô®tendre, il ne doit pas h®siter ¨ saisir lôautorit® qui lôa d®sign®. 

Il nôest pas illogique de voir dans lôexpert, qui dispose des comp®tences techniques requises, un auxiliaire 

efficace, qui peut être amené à formuler des observations sur la précision ou les difficultés de la mission 

confi®e, de sorte que le juge ou le magistrat du parquet soit en mesure dôadapter les questions. 

Dans le m°me ordre dôid®e, d¯s quôil reoit la mission, sauf sôil sôest mis dôaccord avec le juge avant la 

r®ception formelle de la mission, lôexpert qui pense que le délai qui lui est imparti sera trop court, doit sans 

tarder saisir le magistrat de la difficulté afin que celui-ci modifie la décision à ce sujet. 

Il en de m°me si lôexpert pense n®cessaire de recourir ¨ une coll®gialit® plut¹t que dôaccomplir une mission 

qui lui appara´t dôembl®e trop d®licate ou complexe. 

2.3.2. [ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ : 
ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Le code de procédure pénale ne prévoit pas de formalités particulières, tant en ce qui concerne les modalités 

de saisine de lôexpert, qui dans la pratique sera simplement rendu destinataire dôune copie de la d®cision le 

nommant, quôen ce qui concerne la manifestation, par le technicien, du fait quôil accepte la mission. Il est 

®videmment souhaitable que lôexpert, sôil nôavait pas pr®alablement ®t® contact® par le magistrat auquel il 

avait donné son accord de principe, accuse réception de la mission, ce qui peut par la même occasion lui 

permettre de demander des pr®cisions, voire une modification de ses termes ou du d®lai dôex®cution. 

Une formalité importante et essentielle, hélas souvent méconnue dans la réalité, ne doit pas être omise à ce 

stade : le devis pr®alable. En effet, lôarticle R. 107 du code de procédure pénale dispose : 

« Lorsque le montant prévu de ses frais et honoraires dépasse 460 euros, l'expert désigné doit, avant de 

commencer ses travaux, en informer la juridiction qui l'a commis. 
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Sauf urgence, cette estimation est communiquée au ministère public qui présente ses observations dans le 

délai de cinq jours, après avoir fait procéder si nécessaire à des vérifications de toute nature sur les élé-

ments de l'estimation présentée par l'expert. 

S'il n'est pas tenu compte de ses observations, le ministère public peut saisir, par l'intermédiaire du procu-

reur général, le président de la chambre de l'instruction, qui statue dans les huit jours par une décision qui 

ne peut faire l'objet de recours. » 

Certes, il peut dans bien des cas être difficile dôestimer pr®cis®ment le co¾t final dôune expertise, qui d®pend 

de nombreux facteurs que le technicien ne maîtrise pas toujours tant quôil nôa pas commenc® à élaborer sa 

m®thodologie ou d®but® les investigations. Il sôagit cependant dôun moment important, particulièrement 

depuis lôentr®e en vigueur de la LOLF31, qui doit permettre ¨ lôautorit® de d®cision non seulement de sôas-

surer que le coût de la mesure sera le moins élevé possible pour la dépense publique, mais également que 

le budget de la juridiction permettra de r®mun®rer lôexpert. 

Enfin, une nouveauté a été introduite dans le code de procédure pénale par le décret n° 2007-699 du 3 mai 

2007, qui impose beaucoup de rigueur tant aux experts quôaux magistrats et qui vise le cas particulier de 

lôexpert membre dôune association îuvrant dans certains domaines. Ainsi, lôarticle D. 38 du code de pro-

cédure pénale prévoit-il maintenant que « Lorsque l'expert désigné par le juge d'instruction appartient à 

une association visée aux articles 2-1 à 2-21 et que l'information porte sur des faits pour lesquels cette 

association peut se constituer partie civile, il est tenu de déclarer cette appartenance au juge d'instruction 

dès réception de l'ordonnance de désignation. Si le juge maintient la désignation de l'expert, la déclaration 

d'appartenance est mentionnée dans le rapport d'expertise. » Le respect de ces formalités est essentiel pour 

sôassurer de lôimpartialit® de lôexpert. Et, bien que les cons®quences dôune omission nôaient, compte tenu 

du caractère récent de ces prescriptions, pas fait lôobjet de jurisprudence ¨ ce jour, il faut se montrer extr°-

mement scrupuleux sur le respect de ces dispositions, qui visent sans doute des situations qui pourront peut-

être moins concerner des experts commis pour des missions de police scientifique que dôautres, tels les 

médecins, psychiatres ou psychologues. 

En dépit d'améliorations législatives récentes, qui visent à renforcer le caractère contradictoire de l'exper-

tise, cette mesure reste encore essentiellement marquée par la place prépondérante donnée aux juridictions 

et à l'expert lui-même pour ce qui touche à son organisation initiale. 

3. [ΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

3.1. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

3.1.1. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Rien ne figure précisément dans le code de proc®dure p®nale ¨ ce sujet, si ce nôest lôarticle 161 dont le 

premier alinéa permet de déduire que la communication de documents est possible : « Ils doivent aussi 

restituer dans les quarante-huit heures les objets, pièces et documents qui leur auraient été confiés en vue 

de l'accomplissement de leur mission ». Cette possibilité est au demeurant logique, tant il tombe sous le 

sens que lôexpert d®sign® par un magistrat puisse prendre connaissance dôun certain nombre de pi¯ces de 

la procédure, au moins parce que sa mission sôen trouvera facilit®e. Aussi est-il souhaitable que lôexpert 

soit incit® ¨ consulter le dossier au greffe, voire quôil demande ¨ y acc®der, en expliquant que cette d®marche 

doit lui permettre de mieux cerner les attentes de la juridiction. De même, il incombe le cas échéant aux 

magistrats et juridictions dôannexer les pi¯ces utiles ¨ lôexp®dition de la mission. 

                                                 

31 Loi organique relative aux lois de finances 
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3.1.2. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎŜƭƭŞǎ 

La proc®dure p®nale impose lô®tablissement de scell®s, en vertu du second alin®a de lôarticle 97 du code de 

procédure pénale, selon lequel « tous les objets, documents ou données informatiques placés sous main de 

justice sont immédiatement inventoriés et placés sous scellés è. Pour accomplir sa mission, et côest parti-

culièrement vrai en ce qui concerne lôexpertise de police scientifique, lôexpert va devoir se prononcer au vu 

de lôanalyse de certains scell®s qui devront alors lui °tre communiqu®s au terme dôune proc®dure sp®cifique. 

Ainsi, lôarticle 163 du code de proc®dure p®nale impose-t-il quôavant la transmission des scell®s ¨ lôexpert, 

un inventaire en soit dress® par le juge dôinstruction ou le juge d®l®gu® par la juridiction, inventaire qui 

prend la forme dôun proc¯s-verbal. Côest encore lôarticle 97 qui pr®voit le respect dôun certain formalisme : 

lôinventaire doit °tre r®alis® en pr®sence de la personne mise en examen et de son avocat ou ceux-ci dûment 

convoqués, et en présence de la personne chez laquelle la saisie a été faite. Cette obligation ne vaut cepen-

dant que pour les scellés fermés. 

Lôexpert a en outre le droit de proc®der ¨ lôouverture des scell®s, sans avoir ¨ convoquer qui que ce soit. Il 

lui incombe seulement de mentionner lôouverture et la fermeture dans son rapport et dôen dresser inventaire 

sôil y a lieu. Ensuite, lorsquôil a accompli sa mission, le technicien doit reconstituer les scell®s, selon les 

prescriptions de lôarticle 163, lôarticle 166 lui imposant de les d®poser, ou leurs r®sidus lorsquôils ont ®t® 

altérés, entre les mains du greffier de la juridiction ayant ordonn® lôexpertise, lequel en dresse proc¯s-verbal. 

Au final, lors de l'accomplissement de sa mission, l'expert voit son action strictement encadrée pour tout ce 

qui a trait à l'utilisation des scellés, les conséquences résultant d'une méconnaissance des règles prescrites 

pouvant être particulièrement néfastes à la suite de l'information ou du procès pénal. 

3.2. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

3.2.1. Le principe de la contradiction 32 

En d®pit dôune opinion souvent r®pandue, tant chez les magistrats que chez les experts, le principe de la 

contradiction ne sôapplique pas ¨ la seule expertise ordonn®e en mati¯re civile mais aussi, m°me si les r¯gles 

en sont diff®rentes, ¨ lôexpertise en mati¯re p®nale. Ce principe est en effet dôabord affirm® par la Conven-

tion européenne de sauvegarde des droits de lôhomme et de protection des libert®s fondamentales, dont 

lôarticle 6 a conduit la juridiction europ®enne de Strasbourg ¨ rappeler, dans un arr°t Mantovanelli contre 

France du 18 mars 1997, la nécessité de respecter ce principe en matière dôexpertises. 

Lôarticle pr®liminaire du code de proc®dure p®nale, qui reprend lôessence de la Convention quant aux r¯gles 

du procès équitable, rappelle aussi cette obligation. 

Plus récemment, le caractère contradictoire a été réaffirmé par la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007. Ainsi, 

bien que modifié encore plus récemment33, lôarticle 161-1 nouvellement inséré dans le code de procédure 

pénale a-t-il pour objet le renforcement de ce caract¯re contradictoire de lôexpertise. 

Ainsi, cet article, qui pr®voit quôune copie de la décision ordonnant une expertise est adressée sans délai au 

procureur de la R®publique et aux avocats des parties, qui disposent dôun d®lai de dix jours pour demander 

au juge dôinstruction, selon les modalit®s pr®vues par lôavant-dernier alin®a de lôarticle 81, de modifier ou 

de compl®ter les questions pos®es ¨ lôexpert ou dôadjoindre ¨ lôexpert ou aux experts d®j¨ d®sign®s un expert 

de leur choix figurant sur une des listes mentionn®es ¨ lôarticle 157, concourt-il ¨ lô®vidence ¨ renforcer la 

contradiction. Il faut ajouter que lôarticle 161-2 pr®voit que, si le d®lai pr®vu ¨ lôarticle 161 exc¯de un an, 

le juge dôinstruction peut demander que soit auparavant d®pos® un rapport dô®tape qui est notifi® aux parties 

                                                 

32 Pour une présentation exhaustive : op. cit. § 333.11 et 333.12 

33 Par lôarticle 134 de la loi nÁ 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et dôall¯gement des proc®dures (d®nomi-

nation manifestement abusive) qui a compl®t® lôarticle 161-1 par : «Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-

ci dûment convoqué, à bénéficier des dispositions du présent article». 
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selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 167, lesquelles parties peuvent alors adresser en m°me temps ¨ lôex-

pert et au juge leurs observations en vue du rapport définitif. Ce texte, lui aussi récent, montre également 

la volont® dôassurer une meilleure efficience du principe de la contradiction. 

Lôarticle 167-2, qui permet dans tous les cas au juge de demander ¨ lôexpert de d®poser un rapport provisoire 

avant son rapport d®finitif, en accordant au minist¯re public et aux parties un d®lai fix® par le juge dôins-

truction qui ne saurait être inf®rieur ¨ quinze jours ou, sôil sôagit dôune expertise comptable ou financi¯re, 

¨ un mois, pour adresser en m°me temps ¨ lôexpert et au juge les observations ®crites quôappelle de leur 

part ce rapport provisoire, participe lui aussi de la même volonté de mieux asseoir le principe de la contra-

diction dans le quotidien des proc®dures, dans la mesure o½ il est pr®vu que lôexpert ne d®pose son rapport 

définitif au vu de ces observations. 

Il faut toutefois relever que la position de la chambre criminelle de la Cour de cassation est assez restrictive 

quant ¨ la reconnaissance du caract¯re contradictoire, quôelle r®serve finalement ¨ certaines phases de la 

proc®dure comme lôinstruction, au cours de laquelle des demandes portant sur lôexpertise sont admises, ou 

encore la phase des d®bats pendant laquelle elle se satisfait dôune contradiction qui ne ressort que de la 

discussion des conclusions de lôexpert, mais quôelle exclut lors des op®rations dôexpertise elles-mêmes. 

Ainsi, ¨ la diff®rence de lôexpertise r®gent®e par les dispositions du code de procédure civile, la haute juri-

diction consid¯re que le technicien nôa pas ¨ mener ses op®rations contradictoirement avec les parties : 

lôexpert m®dical nôa pas ¨ examiner une victime en pr®sence du pr®venu ou du mis en examen34 ni à en-

tendre des personnes en présence des avocats35. 

3.2.2. La communication avec les parties 

Il nôest pas interdit ¨ lôexpert de communiquer avec les parties ou le t®moin assist®, ¨ condition que cette 

op®ration se fasse par lôinterm®diaire du juge, en vertu de lôarticle 164 du code de proc®dure p®nale. Ainsi, 

si lôexpert veut sôadresser ¨ ces parties, il doit en faire la demande au magistrat qui lôa d®sign® ou ¨ celui 

chargé du contrôle de la mesure, qui devra convoquer les intéressés et leurs avocats, soit en présence de 

lôexpert soit en son absence mais en posant les questions transmises par le technicien, le tout en respectant 

les formes des articles 114 et 119 du code de procédure pénale (délais de convocation, etc.). 

Ces règles connaissent néanmoins trois exceptions, qui permettent ¨ lôexpert de communiquer directement. 

Elles résultent du deuxième alinéa de lôarticle 164, selon lequel « si le juge d'instruction ou le magistrat 

désigné par la juridiction les y a autorisés, ils peuvent à cette fin recevoir, avec l'accord des intéressés, les 

déclarations de la personne mise en examen, du témoin assisté ou de la partie civile nécessaires à l'exécu-

tion de leur mission. Ces déclarations sont recueillies en présence de leur avocat ou celui-ci dûment con-

voqué dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l'article 114, sauf renonciation écrite remise 

aux experts. Ces déclarations peuvent être également recueillies à l'occasion d'un interrogatoire ou d'une 

déposition devant le juge d'instruction en présence de l'expert. » 

Une autre exception, assez compr®hensible compte tenu de la nature du travail demand® ¨ lôexpert, a ®t® 

pr®vue par lôarticle 164 dans son troisi¯me alin®a, qui autorise les m®decins ou psychologues experts char-

gés d'examiner la personne mise en examen, le témoin assisté ou la partie civile à leur poser des questions 

pour l'accomplissement de leur mission hors la présence du juge et des avocats. 

Enfin, une innovation doit être soulignée : depuis le 1er juillet 2007, les parties peuvent prendre lôinitiative 

dôentrer directement en communication avec lôexpert, en vertu des nouveaux articles 161-2 et 167-2, soit 

lorsquôelles adressent leurs observations apr¯s r®ception du rapport dô®tape, soit apr¯s d®p¹t du rapport 

provisoire. 

                                                 

34 Cass. Crim. 15 février 1967, pourvoi n° 66-92.058, Bull. n° 67 

35 Cass. Crim. 13 avril 2005, pourvoi n° 05-80.668, Bull. n° 132 
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Il apparaît ainsi qu'en dépit d'une idée fausse très répandue, l'expertise pénale doit s'efforcer de respecter 

autant que possible le principe du contradictoire, en particulier pour ce qui relève de la communication avec 

les parties. 

3.3. [ΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ 

Sous réserve du respect du secret de lôinstruction et du secret professionnel, la communication directe de 

lôexpert avec des tiers est express®ment autoris®e par les dispositions de lôarticle 164, premier alin®a, sans 

formalisme spécifique, mais à condition que cela soit fait à titre de renseignement et pour le seul accom-

plissement de la mission. Dans ce cas, lôexpert peut alors recevoir des d®clarations. 

Il semble exclu que lôexpert soit autoris®, par ce biais, ¨ recevoir des documents, ce texte ®tant ¨ lô®vidence 

limitatif. 

Par ailleurs, il convient de souligner que les parties tiennent de lôarticle 165 du code de proc®dure p®nale la 

possibilit® de demander ¨ lôexpert d'effectuer certaines recherches ou d'entendre toute personne nomm®-

ment désignée qui serait susceptible de leur fournir des renseignements d'ordre technique. Mais cette de-

mande doit être faite auprès de la juridiction qui a ordonné la mesure. 

En définitive, le code de procédure pénale mériterait d'apporter des précisions au sujet des possibilités of-

fertes aux experts, dans leurs rapports avec les tiers à l'information judiciaire. 

3.4. [ΩŜȄǇŜǊǘΣ ǎŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ 

Longtemps a pr®valu la r¯gle de lôaccomplissement personnel de sa mission par lôexpert, attest®e dans le 

rapport final, et dont la méconnaissance pouvait être la source de difficultés. 

Tenant compte de la r®alit® pratique (bien des expertises r®sultaient dôun travail collectif) et de la plus 

grande comp®tence requise, dans plusieurs domaines simultan®s (prenons lôexemple dôun accident dôavion : 

il faut des compétences multiples pour en déterminer les causes : pilotage, électronique, aérodynamique, 

physique, mécanique, météorologie, etc.), le législateur a considérablement amoindri le caractère personnel 

de lôexpertise. Il sôensuit quôaujourdôhui, depuis sa modification par loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 sur 

la s®curit® int®rieure, lôarticle 166 du code de proc®dure p®nale a mis fin ¨ lôobligation quôavait lôexpert 

dôaccomplir seul sa mission, en tous cas de le faire croire. 

Désormais, il est en effet précisé que « les experts signent leur rapport et mentionnent les noms et qualités 

des personnes qui les ont assistés, sous leur contrôle et leur responsabilité, pour la réalisation des opéra-

tions jugées par eux nécessaires à l'exécution de la mission qui leur a été confiée ». Ainsi est consacrée la 

possibilit® quôont les experts de faire procéder, mais toujours sous leur seul contrôle et leur propre respon-

sabilit®, ¨ certaines op®rations de lôexpertise par leurs employ®s ou dôautres quôeux, soit pour des raisons 

tenant à des compétences propres des uns et des autres, soit pour des raisons pratiques. Il est certain que, 

dans un domaine hautement technique comme celui de lôexpertise de police scientifique, une telle mesure 

facilite lôefficacit® des investigations. Encore faut-il que les assistants de lôexpert cantonnent leurs inter-

ventions au seul domaine pour lequel lôexpert est lui-m°me inscrit sur une liste. Côest du moins ce qui 

ressort de la lecture comparée des articles 162 et 166, puisque le premier de ces textes vise en revanche 

lôhypoth¯se o½ lôexpert doit recourir ¨ un autre expert qui lui est adjoint, par le juge ou la juridiction : « Si 

les experts demandent à être éclairés sur une question échappant à leur spécialité, le juge peut les autoriser 

à s'adjoindre des personnes nommément désignées, spécialement qualifiées par leur compétence ». Il faut 

¨ cet ®gard pr®ciser que cette demande dôadjonction ne peut °tre formul®e quôen cours dôexpertise, le juge 

ne pouvant y faire droit par avance, sans quoi cette désignation serait nulle36. 

                                                 

36 Cass. Crim. 26 juillet 1989, pourvoi n° 89-82.795, Bull. n° 297. 
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Enfin, lôexpert initialement d®sign® doit °tre vigilant lors de lô®tablissement de son rapport. En effet, les 

travaux de ses assistants seront int®gr®s ¨ son propre rapport, alors que lôadjoint r®alisera son propre rapport, 

qui sera annex® ¨ celui de lôexpert principal. 

Ainsi, on voit bien que le législateur a su faire preuve du sens des réalités en permettant aux experts de 

recourir officiellement à des aides ou assistants, comme à des professionnels avertis, afin que la mission 

d'expertise soit la plus efficace possible. 

3.5. [Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

La mesure dôexpertise sôexerce sous le contr¹le du juge qui lôa ordonn®e ou de celui qui a ®t® d®l®gu® par 

la juridiction, de sorte quôen cas de difficult®s, côest avant tout vers lui que lôexpert devra se tourner pour 

connaître la marche à suivre : obtenir les documents ou pièces utiles, par exemple, régler des difficultés 

dôordre proc®dural, faire entendre une personne, etc. 

De manière générale, comme cela a déjà dit auparavant, les experts ne doivent pas hésiter à se rapprocher 

des magistrats, avec lesquels ils doivent essayer dôentretenir autant que possible des relations habituelles, 

dans le but ®vident dôam®liorer toujours lôefficacit® de lôîuvre de justice. Il est cependant des situations 

plus difficiles ¨ r®soudre que dôautres, comme lorsque le technicien se voit opposer le secret professionnel. 

Comment lôexpert doit-il réagir dans une telle situation ? Il faut malheureusement reconnaître que les textes 

sont dôun secours relatif37. La jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de Cassation paraît quant 

¨ elle bien h®sitante. Aussi, lorsque lôexpert se voit opposer le secret professionnel par une personne qui y 

est effectivement tenue, il lui revient de solliciter du juge mandant quôil entende ladite personne, en qualit® 

de t®moin, en se faisant ®ventuellement assister de lôexpert, voire quôil proc¯de, en vertu des pouvoirs quôil 

tient de lôarticle 97 du code de proc®dure p®nale, ¨ la saisie de pi¯ces ou documents n®cessaires ¨ lôexpert. 

Sans doute serait-il à bien des égards souhaitable que le législateur envisage d'apporter à ces difficultés les 

réponses adaptées, afin de ne pas paralyser le cours des informations judiciaires qui peuvent perdre de leur 

efficacité lorsque l'expert se heurte à l'inertie ou la mauvaise foi de personnes physiques ou morales, ou 

tout simplement à des obstacles juridiques valables. 

3.6. [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

Si lôaccomplissement des mesures techniques est bien ®videmment crucial, côest par la rédaction et la remise 

du rapport, qui sera ensuite apprécié par le juge ou la juridiction et discuté contradictoirement par les parties 

en tant quô®l®ment de preuve parmi dôautres, que le travail de lôexpert va trouver son aboutissement concret. 

Il  est donc essentiel dôy attacher la plus grande importance et de la r®diger avec une extr°me rigueur. 

3.6.1. Rédaction, forme et contenu du rapport 

Le rapport est expressément prévu non seulement quant à son existence, mais aussi sa forme écrite, par 

lôarticle 166 du code de procédure pénale, qui énonce que « lorsque les opérations d'expertise sont termi-

n®es, les experts r®digent un rapport è. Il ne peut donc sôagir que dôun rapport ®crit, sauf devant la cour 

dôassises o½ lôexpert d®sign® par le pr®sident de cette juridiction en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 

o½ le rapport peut °tre seulement oral (mais sôil est ®crit, lôexpert doit le communiquer aux parties et au 

minist¯re public, en application de lôarticle 284 du code de proc®dure p®nale, si la mesure a été ordonnée 

avant lôouverture des d®bats). 

                                                 

37 Sur ce point : op. cit. 333.34 et 333.35 
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Outre sa forme en principe ®crite, le rapport doit °tre d®pos® par lôexpert dans le d®lai pr®vu par la d®cision 

lôayant d®sign®, comme en dispose lôarticle 161 du code de proc®dure p®nale, dans son premier alin®a38. 

Ce d®lai ne peut en principe °tre d®pass®, le technicien risquant alors dô°tre sanctionn®, ce qui est logique 

puisque le juge peut proroger le d®lai, lôarticle 161 le pr®voyant express®ment, ¨ condition cependant que 

des raisons particuli¯res lôexigent et que le juge rende une décision motivée. 

Côest au demeurant un rapport unique qui doit °tre r®dig® par lôexpert, en vertu du principe ®nonc® par 

lôarticle 166 du code de proc®dure p®nale, bien que des att®nuations soient pr®vues. Ainsi, quel que soit le 

nombre dôexperts d®sign®s par la juridiction, côest toujours en principe un rapport unique qui doit °tre remis, 

le cas ®ch®ant r®dig® et approuv® par le coll¯ge d®sign®. Dans lôhypoth¯se o½ les experts ne se mettent pas 

dôaccord sur les conclusions du rapport, ou sôils ont des r®serves ¨ formuler, le deuxi¯me alin®a de ce texte 

précise que chacun indique son opinion ou ses réserves en les motivant. Mais celles-ci ne peuvent être 

séparées du rapport final dans lequel elles doivent être intégrées. Enfin, comme il a déjà été précisé plus 

avant, les experts qui auraient été adjoints au premier expert désigné doivent quant à eux rédiger un rapport 

séparé. 

A ce stade, il y a lieu de détailler quelques innovations récentes, nées de la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 

tendant ¨ renforcer lô®quilibre de la proc®dure p®nale, entr®es en vigueur depuis le 1er juillet de la même 

ann®e, mais qui nôont pas encore donn® lieu ¨ interpr®tation jurisprudentielle : le rapport dô®tape et le rap-

port provisoire. 

En effet, selon lôarticle 161-2, si le délai prévu à l'article 161 excède un an, le juge d'instruction peut de-

mander que soit auparavant déposé un rapport d'étape qui est notifié aux parties selon les modalités prévues 

¨ l'article 167. En outre, lôarticle 167-2 a quant à lui créé un autre type de document : le rapport provisoire. 

Ce texte prévoit dorénavant que le juge d'instruction peut demander à l'expert de déposer un rapport provi-

soire avant son rapport définitif, ce qui va permettre au ministère public et aux parties de disposer d'un délai 

fixé par le juge d'instruction, pour adresser en même temps à l'expert et au juge les observations écrites 

qu'appelle de leur part ce rapport provisoire. Côest ensuite au vu de ces observations que l'expert d®posera 

son rapport définitif, sauf en lôabsence dôobservation, le rapport provisoire ®tant alors consid®r® comme le 

rapport d®finitif. En cons®quence, lorsque les experts nôont pas ®t® invit®s ¨ remettre un rapport dô®tape ou 

un rapport provisoire, il leur incombe de rédiger un rapport unique dès leurs opérations terminées. 

Si le rapport est nécessaire, pour autant, les textes sont relativement taisants quant à son contenu. Seuls 

quelques articles permettent en effet de lister les ®l®ments qui doivent y figurer. Il sôagit des articles 162, 

163, 166 et 167-2, mais qui concernent en définitive les mentions obligatoires, dont la présence est destinée 

¨ sôassurer que la mission a ®t® conduite conform®ment ¨ la loi. 

Tout dôabord, lôarticle 166 pr®cise que, ç lorsque les op®rations dôexpertise sont terminées, les experts 

rédigent un rapport qui doit contenir la description desdites opérations ainsi que leurs conclusions » « les 

experts signent leur rapport et mentionnent les noms et qualités des personnes qui les ont assistés, sous leur 

contrôle et leur responsabilit®, pour la r®alisation des op®rations jug®es par eux n®cessaires ¨ lôex®cution 

de la mission qui leur a été confiée ». A celles-ci sôajoutent en tant que de besoin celles qui r®sultent de 

lôarticle 163, impos®es dans lôhypoth¯se o½ lôexpert a du ouvrir les scell®s, puis les annexes impos®es par 

lôarticle 162 et constitu®es du ou des rapports ®tablis par les experts adjoints par le juge aux experts initiaux 

et devant °tre int®gr®s au rapport, enfin la renonciation ®crite pr®vue ¨ lôarticle 164 alinéa 3, par le biais de 

laquelle la personne mise en examen, le t®moin assist® ou la partie civile a accept® dô°tre entendu par 

lôexpert sans son avocat. 

Dans le domaine de lôexpertise de police scientifique, il appara´t n®cessaire que les experts fassent montre 

de la plus grande exhaustivit® dans leurs conclusions. Si les textes nôindiquent pas ce quôils doivent pr®sen-

ter, il semble en effet indispensable que le rapport soit le moins attaquable par les parties, si bien quôil faut 

absolument que la rigueur scientifique qui est la marque de fabrique du technicien y soit présente. Ainsi, il 

est souhaitable que les experts précisent non seulement dans le détail leur raisonnement, mais encore pré-

sente en tant que de besoin leur méthodologie et éventuellement les sources techniques ou scientifiques sur 

                                                 

38 « Toute décision commettant des experts doit leur impartir un délai pour remplir leur mission. » 
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lesquels ils se sont appuyés. De même, ils ne doivent jamais hésiter à présenter des schémas de principe 

voire des sch®mas dôesp¯ce, dans le but de permettre une meilleure compr®hension du rapport. En ayant 

pr®sent ¨ lôesprit que leur travail sera entre les mains de novices, les experts, sans renoncer ¨ lôemploi de 

termes scientifiques ou techniques quôil est difficile dô®carter, rendront leur travail plus accessible sôils y 

ajoutent des explications destinées aux profanes, en langage courant, par exemple. 

La présence de la signature des experts sur le rapport est nécessaire. La chambre criminelle a en effet eu 

lôoccasion dôaffirmer son caract¯re substantiel, rappelant quôil ne peut y °tre d®rog® par le recours ¨ lôarticle 

802 du code de procédure pénale : « Attendu que, selon l'article 166 du Code de procédure pénale, dans sa 

rédaction antérieure à la loi du 30 décembre 1985, lorsque les opérations d'expertise sont terminées, les 

experts rédigent un rapport qui doit contenir la description desdites opérations, ainsi que leurs conclusions 

; qu'ils doivent attester avoir personnellement accompli les opérations qui leur ont été confiées, et signer 

leur rapport ; que cette formalité est substantielle39 ». 

Il est enfin indispensable que lôexpert r®ponde, par son rapport, ¨ la mission qui lui a ®t® donn®e, côest-à-

dire aux questions posées, donnant ainsi son avis de façon argumentée, en respectant certains principes tels 

que lôimpartialit®, lôabsence dôavis juridique ou lôinterdiction de donner sa propre opinion sur la culpabilit®, 

ce dernier point nôemp°chant toutefois pas lôexpert dô®mettre des hypoth¯ses sur la culpabilit® de la per-

sonne mise en examen ou concern®e par les op®rations dôexpertise, sôil nôaffirme pas cette culpabilit® en 

tant que telle mais est oblig®, par les termes de sa mission, de lôenvisager. 

3.6.2. Communication du rapport 

Le rapport dôexpertise doit dôabord °tre communiqu® ¨ lôautorit® de d®cision et aux enqu°teurs, ce qui se 

mat®rialise par son d®p¹t au greffe de la juridiction qui en est ¨ lôorigine, lôarticle 166 pr®voyant dans son 

troisi¯me alin®a quôil est remis accompagn® des scell®s et des r®sidus lorsquôils ont été altérés. Le greffier 

établit ensuite un procès-verbal qui constate cette remise. En tant que de besoin, si le juge a donné son 

accord, les experts ont aussi la possibilité de communiquer également leurs conclusions aux enquêteurs, à 

condition quôils soient en charge dôune commission rogatoire dans la m°me affaire (article 166, alin®a 4), 

ainsi quôau procureur de la R®publique et aux avocats des parties. 

Le rapport peut ensuite faire lôobjet dôune communication aux parties et au t®moin assist®, mais seulement 

en vertu dôune intervention du juge dôinstruction ou du juge d®l®gu®. Le premier alin®a de lôarticle 167 du 

code de proc®dure p®nale ®nonce en effet que ç le juge dôinstruction donne connaissance des conclusions 

des experts ». Cette formulation d®nu®e dôambiguµt® permet de d®duire que lôexpert ne peut pas lui-même 

donner connaissance aux parties de ses conclusions, et que côest toujours le magistrat instructeur ¨ qui il 

incombe dôeffectuer cette information, le juge d®l®gu® par la juridiction de jugement nô®tant en revanche 

pas concerné par cette obligation, dans la mesure où les renvois opérés par les articles relatifs à la procédure 

devant ces juridictions ne visent pas lôarticle 167. Il est au demeurant possible de d®l®guer cette transmis-

sion dôinformation par commission rogatoire, en application de lôarticle 151 du code de proc®dure p®nale, 

du moins si cette pratique nôaboutit pas ¨ priver une partie de ses droits. 

Il convient encore de souligner que les formes de la transmission des conclusions de lôexpert sont laiss®es 

au choix du magistrat, selon les termes des articles 167 et 803-1 du code de procédure pénale : 

Article 167 : 

« Le juge d'instruction donne connaissance des conclusions des experts aux parties et à leurs avocats après 

les avoir convoqués conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 114. Il leur donne éga-

lement connaissance, s'il y a lieu, des conclusions des rapports des personnes requises en application des 

articles 60 et 77-1, lorsqu'il n'a pas été fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article 60. 

Une copie de l'intégralité du rapport est alors remise, à leur demande, aux avocats des parties. Les con-

clusions peuvent également être notifiées par lettre recommandée ou, lorsque la personne est détenue, par 
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les soins du chef de l'établissement pénitentiaire qui adresse, sans délai, au juge d'instruction l'original ou 

la copie du récépissé signé par l'intéressé. L'intégralité du rapport peut aussi être notifiée, à leur demande, 

aux avocats des parties par lettre recommandée. Si les avocats des parties ont fait connaître au juge d'ins-

truction qu'ils disposent d'une adresse électronique, l'intégralité du rapport peut leur être adressée par 

cette voie, selon les modalités prévues par l'article 803-1. 

Dans tous les cas, le juge d'instruction fixe un délai aux parties pour présenter des observations ou formuler 

une demande, notamment aux fins de complément d'expertise ou de contre-expertise. Cette demande doit 

être formée conformément aux dispositions du dixième alinéa de l'article 81. Pendant ce délai, le dossier 

de la procédure est mis à la disposition des conseils des parties. Le délai fixé par le juge d'instruction, qui 

tient compte de la complexité de l'expertise, ne saurait être inférieur à quinze jours ou, s'il s'agit d'une 

expertise comptable ou financière, à un mois. Passé ce délai, il ne peut plus être formulé de demande de 

contre-expertise, de complément d'expertise ou de nouvelle expertise portant sur le même objet, y compris 

sur le fondement de l'article 82-1, sous r®serve de la survenance d'un ®l®ment nouveau. [é] 

Le juge d'instruction peut également notifier au témoin assisté, selon les modalités prévues par le présent 

article, les conclusions des expertises qui le concernent en lui fixant un délai pour présenter une demande 

de complément d'expertise ou de contre-expertise. Le juge n'est toutefois pas tenu de rendre une ordon-

nance motivée s'il estime que la demande n'est pas justifiée, sauf si le témoin assisté demande à être mis en 

examen en application de l'article 113-6.». 

Article 803-1 : 

«Dans les cas où, en vertu des dispositions du présent code, il est prévu de procéder aux notifications à un 

avocat par lettre recommandée ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la notifica-

tion peut aussi être faite sous la forme d'une télécopie avec récépissé ou par un envoi adressé par un moyen 

de télécommunication à l'adresse électronique de l'avocat et dont il est conservé une trace écrite.» 

Devant les juridictions de jugement, ces r¯gles ne sôappliquent pas et les textes ne d®terminent pas les 

modalit®s de communication du rapport de lôexpertise ordonn®e par une juridiction de jugement, ¨ lôexcep-

tion de lôarticle 279 du code de proc®dure p®nale relatif ¨ la cour dôassises, qui prévoit que devant cette 

juridiction, il « est délivré gratuitement à chacun des accusés et parties civiles copie des procès-verbaux 

constatant lôinfraction, des d®clarations ®crites des t®moins et des rapports dôexpertise è, si bien que le 

rapport peut être remis ¨ toutes les parties directement. Il peut aussi °tre recouru aux dispositions de lôarticle 

R. 155 du code de procédure pénale puisque, en matière criminelle, correctionnelle et de police, hors les 

cas prévus par l'article 114, il peut être délivré aux parties, avec l'autorisation du procureur de la République 

ou du procureur général selon le cas, expédition de toutes les pièces de la procédure autres que la plainte 

ou la dénonciation des ordonnances définitives, des arrêts, des jugements, des ordonnances pénales et des 

titres exécutoires prévus à l'article 529-2, alinéa 2, du code de procédure pénale, notamment, en ce qui 

concerne les pièces d'une enquête terminée par une décision de classement sans suite, cette autorisation 

n'étant toutefois pas requise lorsque des poursuites ont été engagées et que la copie est demandée pour 

l'exercice des droits de la défense ou des droits de la partie civile. 

3.6.3. Suites du rapport 

3.6.3.1. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du rapport 

Lôarticle 427 du code de proc®dure p®nale pose un principe essentiel de la procédure pénale : la preuve y 

est libre (exception faite des contraventions et dôun nombre r®duit dôinfractions). Il sôensuit que le travail 

de lôexpert sera consid®r® comme un ®l®ment de preuve, au m°me titre quôun autre. Il sera ¨ cet ®gard 

soumis ¨ la discussion contradictoire des parties et le juge y verra un simple avis et rien dôautre, avis dont 

il tiendra compte ou pas. 

Au surplus, dans certaines circonstances, un rapport dôexpertise ®tabli dans une proc®dure pourra °tre utilis® 

dans une autre. Lôarticle 114 du code de proc®dure p®nale a ainsi pr®vu la possibilit®, dans son sixi¯me 

alinéa, que des copies des rapports d'expertise puissent être communiquées par les parties ou leurs avocats 
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à des tiers pour les besoins de la défense. Il est encore très fréquent que tant le ministère public que les 

juridictions ou les parties elles-m°mes versent un rapport dans les pi¯ces dôune autre affaire, soit pour 

éclairer les débats soit pour se défendre, toujours en vertu de la liberté de la preuve. La chambre criminelle 

de la Cour de cassation a du reste validé cette situation, dans un arrêt du 23 novembre 199940 : 

« Attendu que pour rejeter la demande tendant à voir écarter ces pièces des débats, les juges d'appel énon-

cent que le secret de l'instruction ne peut plus être invoqué après que les pièces tirées du dossier aient été 

produites lors de l'audience publique de jugement qui a suivi le renvoi de l'affaire devant le tribunal cor-

rectionnel ; qu'ils ajoutent qu'il a été débattu contradictoirement devant eux du contenu et de la portée des 

pièces litigieuses ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a justifié sa décision ; que le moyen doit, dès lors, être écarté ». 

Enfin, il est encore loisible au procureur de la République de transmettre le rapport dôexpertise ¨ une admi-

nistration41. 

3.6.3.2. [ΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

Lôexpert peut °tre entendu soit pendant la phase dôinstruction, soit pendant la phase de jugement et, dans 

certains cas, son audition est obligatoire. 

Devant les juridictions dôinstruction, rien ne sôoppose ¨ ce que lôexpert soit entendu comme t®moin par le 

magistrat instructeur, en vertu de lôarticle 101 du code de proc®dure p®nale, puisque ce texte lui permet 

dôentendre toutes personnes dont la d®signation lui para´t utile. Cela peut se produire par exemple avant le 

d®p¹t du rapport ou m°me apr¯s et lôexpert nôa pas ¨ renouveler son serment. En revanche, lôaudition des 

experts est obligatoire devant le chambre de lôinstruction en cas dôordonnance de non-lieu pour irresponsa-

bilité, en application de lôarticle 706-122 du code de procédure pénale, issu de la loi n° 2008-174 du 25 

f®vrier 2008 relative ¨ la r®tention de s¾ret® et ¨ la d®claration dôirresponsabilit® p®nale pour cause de 

trouble mental (cette obligation ®tait auparavant impos®e par lôarticle 199-1 abrogé par cette dernière loi). 

Devant les juridictions de jugement, côest lôarticle 168 du code de proc®dure p®nale qui permet cette audi-

tion et en d®termine les modalit®s, ®tant pr®cis® que cette audition nôa aucun caract¯re obligatoire : 

« Les experts exposent à l'audience, s'il y a lieu, le résultat des opérations techniques auxquelles ils ont 

procédé, après avoir prêté serment d'apporter leur concours à la justice en leur honneur et en leur cons-

cience. Au cours de leur audition, ils peuvent consulter leur rapport et ses annexes. 

Le président peut soit d'office, soit à la demande du ministère public, des parties ou de leurs conseils, leur 

poser toutes questions rentrant dans le cadre de la mission qui leur a été confiée. Le ministère public et les 

avocats des parties peuvent également poser directement des questions aux experts selon les modalités 

prévues par les articles 312 et 442-1. 

Après leur exposé, les experts assistent aux débats, à moins que le président ne les autorise à se retirer.» 

Il en r®sulte que, hormis devant la cour dôassises lorsquôil a ®t® commis par son pr®sident en vertu de son 

pouvoir discr®tionnaire, lôexpert nôest jamais entendu ¨ titre de simples renseignements. 

Au demeurant, la contestation du travail de lôexpert est express®ment pr®vue ¨ lôarticle 169 : « Si, à l'au-

dience d'une juridiction de jugement, une personne entendue comme témoin ou à titre de renseignement 

contredit les conclusions d'une expertise ou apporte au point de vue technique des indications nouvelles, le 

président demande aux experts, au ministère public, à la défense et, s'il y a lieu, à la partie civile, de pré-

senter leurs observations. Cette juridiction, par décision motivée, déclare, soit qu'il sera passé outre aux 

débats, soit que l'affaire sera renvoyée à une date ultérieure. Dans ce dernier cas, cette juridiction peut 

prescrire quant à l'expertise toute mesure qu'elle jugera utile. » 

                                                 

40 Arrêt non publié, pourvoi n° 98-87.458 

41 Cass. Crim. 26 mai 2004, pourvoi n° 03-82.277, non publié. 
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4. Conclusion 

En conclusion, on voit très clairement que le rapport est l'objectif vers lequel doivent tendre toutes les 

opérations de l'expertise, et dont il est la traduction. Son existence et son contenu permettent ainsi aux 

juridictions d'instruction ou de jugement, comme au ministère public et aux parties intéressées d'apprécier 

aussi objectivement que possible les aspects scientifiques s'attachant aux faits. Expression de la pensée du 

ou des experts, il se doit d'être inattaquable et, en raison de son importance, il doit en être le reflet fidèle 

et impartial. 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ нΦ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎŝƴŜ ŘŜ ŎǊƛƳŜ 

Y. Schuliar, J. Hébrard 

1. Introduction 

Traiter de la scène de crime et de sa gestion, c'est aborder la criminalistique dans son ensemble. Il s'agit de 

la recherche et de l'exploitation des indices en vue de la manifestation de la vérité. Cela fait donc appel à 

de nombreuses techniques et disciplines scientifiques et à de nombreux acteurs spécialisés. Jusque dans les 

années 80, on faisait une distinction entre police technique et police scientifique et donc d'une part, entre 

les opérations techniques réalisées sur la scène de crime (recherche, préservation et prélèvements des in-

dices), et d'autre part, les analyses menées en laboratoire consistant en l'exploitation des indices. 

Si l'on compare la France et la Grande-Bretagne à cette période, un certain nombre d'évolutions se dessi-

nent. En Grande-Bretagne, où la criminalistique est déjà bien développée, des échecs judiciaires mettent 

cependant en lumière dans certaines affaires l'absence de relevé de traces matérielles et l'utilisation exclu-

sive de témoignages et d'aveux ou bien dans d'autres cas, l'utilisation de traces, non pas pendant la phase 

d'investigation mais a posteriori pour démontrer des faits. 

Lôaffaire de l'éventreur du Yorkshire en est un exemple. Entre 1977 et 1982, il tue13 femmes et en agresse 

beaucoup d'autres. Il est finalement arrêté par hasard et par chance1. Lôexamen r®trospectif des cas montre 

que, la r®alisation dôinvestigations scientifiques avec coordination et intégration des résultats dans l'en-

qu°te, auraient r®solu plus pr®cocement lôaffaire. 

En découlent un certain nombre de recommandations pour la gestion des affaires complexes. L'ACPO (as-

sociation of chief police officer) publie des manuels relatifs à la gestion des scènes de crimes complexes. 

Lôun dôeux, le MIRSAP (major investigation incident room standardized administrative procedures) sou-

ligne le rôle du « scientific support coordinator » (coordinateur scientifique) et du « crime scene manager 

» (gestionnaire de scène de crime). Est également créé le système informatisé d'aide à l'enquête appelé 

HOLMES. 

La France, quant à elle, vit avec beaucoup d'émotion les difficultés de plusieurs enquêtes et investigations 

policières dont l'affaire Gregory. Dans cette affaire, on assiste à un véritable échec dans l'établissement de 

la preuve par les indices en raison de l'absence de constatations scientifiques de qualité. La faiblesse des 

moyens techniques est évidente. La modernisation de la police technique et scientifique est décidée sous 

Pierre Joxe, ministre de l'intérieur, en 1985. On voit apparaître les techniciens de scène de crime dans la 

Police Nationale et les techniciens en identification criminelle dans la Gendarmerie Nationale. Les labora-

toires de police scientifique sont modernisés et la Gendarmerie Nationale crée l'Institut de recherche crimi-

nelle à vocation nationale. 

Force est de constater, et c'est une tendance qui concerne l'ensemble des pays modernes, que la preuve 

scientifique et l'utilisation de techniques de plus en plus sensibles dans le traitement des indices fragiles 

prennent une place sans cesse croissante dans les investigations criminelles. Il est certain que la médiatisa-

tion de nombreuses affaires judiciaires et l'accès aux empreintes génétiques ont été un élément moteur de 

cette évolution. 

                                                 

1 Il fut arr°t® le 2 janvier 1981 ¨ Sheffield par la police lors dôune ronde de nuits dans un quartier de prostitu®es en raison du caractère suspect 

des plaques dôimmatriculation de son automobile quôil avoua avoir vol®es. Le lien avec les meurtres fut d®finitivement r®solu 4 mois plus tard. 
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Les scientifiques se trouvent de plus en plus sollicités sur la scène de crime. La preuve scientifique est 

souvent mise au premier plan devant l'aveu ou le témoignage et elle est discutée par les parties. Parallèle-

ment, le concept d'assurance qualité qui se développe dans les laboratoires de police technique et scienti-

fique, concerne aussi la scène de crime et sa gestion. 

La scène de crime est au centre de la criminalistique. C'est un enjeu majeur pour l'enquête judiciaire. L'évo-

lution de sa gestion a été déterminante ces dernières années mais elle est loin d'être achevée et les concepts 

ne sont pas encore clairement définis et/ou utilisés par les différents acteurs. L'exploitation de la scène de 

crime, point clé d'une affaire, reste encore dans certains cas un maillon faible dans l'enquête. Bischoff en 

1938 déclarait : « Les premières constatations faites dans n'importe quel crime ou délit sont la pierre angu-

laire de tout procès ». 

Une enquête judiciaire comporte deux aspects, l'enquête traditionnelle et l'enquête technique. Cette dernière 

n®cessite de d®terminer, g®rer et ®valuer les moyens et les personnes ¨ mettre en îuvre au plus proche de 

l'enquête et dans la durée. La notion de coordination va s'avérer primordiale pour gérer la scène de crime. 

2. Considérations générales 

2.1. Définition 

Il n'existe pas véritablement de définition de la scène de crime. Ainsi, on parle de « l'ensemble des lieux et 

des personnes, liés à un crime ou un délit, justifiant l'intervention des services de police ou de gendarme-

rie », de « toute scène d'action ou d'activité pouvant posséder une nature criminelle », ce qui permet d'inclure 

une découverte de cadavre même sans circonstance suspecte ou de « tout lieu ayant un potentiel de révéla-

tion d'indices de commission d'une atteinte à la loi pénale ». 

Ces notions sont très larges et une scène de crime peut donc comporter plusieurs lieux : le corps du délit 

proprement dit, le lieu de sa découverte, le lieu de sa provenance, le lieu de découverte des indices, un 

véhicule ayant servi au transport d'un cadavre, les voies d'accès et de fuite, le domicile d'un suspect, le 

domicile de la victime. 

L'exploitation de la scène ne se limite pas à la découverte et à la récupération des indices. Une scène de 

crime, c'est bien évidemment une ambiance particulière et l'enquêteur, d'autant plus qu'il a de l'expérience, 

met tous ses sens en éveil pour alimenter son raisonnement. 

2.2. Aspects juridiques 

La protection de la scène de crime est mentionnée dans les articles 55 du CPP et 434-4 du CP. L'article 54 

du CPP concerne le procès-verbal de transport, les constatations et les mesures prises. Les pouvoirs de 

saisie et les réserves liées au secret de l'enquête, au lieu des constatations sont précisés dans le code pénal. 

En tout état de cause, la preuve appartient au juge (l'intime conviction). 

Certains aspects juridiques ont un impact direct sur la gestion de la scène de crime : 

Intégrité de la scène de crime 

L'article 55 du CPP stipule que : 

« Dans les lieux où un crime a été commis, il est interdit, sous peine de l'amende prévue pour les contra-

ventions de 4ème classe à toute personne non habilitée, de modifier l'état des lieux avant les premières 

opérations de l'enquête judiciaire et d'y effectuer des prélèvements quelconques. Toutefois, exception est 

faite lorsque ces modifications ou ces prélèvements sont commandés par les exigences de la sécurité ou de 

la salubrité publique ou par les soins à donner aux victimes » car en effet par exemple. 

LôArt 223-6 du Code pénal souligne que : 
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« Sera puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 ú d'amende..., quiconque s'abstient volontairement 

de porter à une personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter 

soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ». 

Mobilisation des acteurs de la scène de crime 

Art 54 du CPP : mesures conservatoires immédiates 

Cet article définit les règles du transport de l'OPJ, les mesures conservatoires immédiates ainsi que la coer-

cition sur les biens. 

« En cas de crime flagrant, l'officier de police judiciaire qui en est avisé, informe immédiatement le procu-

reur de la République, se transporte sans délai sur le lieu du crime et procède à toutes constatations utiles. 

Il veille à la conservation des indices susceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifes-

tation de la vérité. Il saisit les armes et les instruments qui ont servi à commettre le crime ou qui étaient 

destinés à le commettre, ainsi que tout ce qui paraît avoir été le produit de ce crime. Il présente les objets 

saisis, pour reconnaissance, aux personnes qui paraissent avoir participé au crime, si elles sont présentes ». 

Art 61 du CPP : coercition sur les personnes 

« L'officier de police judiciaire peut défendre à toute personne de s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'à 

la clôture de ses opérations ». 

Les actes techniques 

Art 60 et 77-1 du CPP (74 et 81) : réquisition à personnes qualifiées 

« S'il y a lieu de procéder à des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques, l'officier de 

police judiciaire a recours à toutes personnes qualifiées ». 

Art 54 du CPP : prélèvements 

Des prélèvements peuvent être réalisés sur une scène de crime. L'Art. 54 du CPP précise : « ...il (l'OPJ) 

saisit les armes et instruments qui ont servi à commettre le crime..., ainsi que tout ce qui paraît avoir été le 

produit de ce crime ». 

Art. 97, alinea 2 du CPP et Art. 56, alinea 3 du CPP : scellés 

« Tous les objets et documents placés sous main de justice sont immédiatement inventoriés et placés sous 

scellés ». 

2.3.  Objectifs de la gestion de la scène de crime 

La scène de crime doit permettre de prouver : 

¶ qu'un crime a été commis ; 

¶ d'établir des éléments du crime ; 

¶ de démontrer le contact d'un suspect avec la scène de crime ; 

¶ d'établir l'identité des personnes associées au crime ; 

¶ d'innocenter une personne ; 

¶ de corroborer un témoignage ; 

¶ enfin, de confondre un suspect, voire d'initier des aveux. 

Les traces et indices découverts sur la scène de crime vont permettre : 

¶ au magistrat, d'affirmer l'existence d'un crime et d'établir les circonstances de sa commission ; 

¶ au criminaliste, de faire le lien entre la victime et le lieu, l'auteur et le lieu, l'auteur et la victime. 

Le criminaliste donnera, validera ou modifiera les hypothèses de travail du directeur d'enquête lui permet-

tant de faire l'analyse fonctionnelle des évènements et au final de transformer l'indice en preuve irréfragable. 
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3. Les moyens de la Police et de la Gendarmerie 

3.1. La police technique et scientifique en gendarmerie (PTS) 

La coordination au plan central et le suivi de la Police technique et scientifique sont assurés, pour la direc-

tion générale de la gendarmerie, par la section criminalistique et documentation judiciaire du bureau de la 

police judiciaire de la sous-direction de la police judiciaire. 

La gendarmerie a fait le choix d'un déploiement rationalisé et intégré des moyens sur trois niveaux : élé-

mentaire, départemental et national (figure 1). 

3.1.1. Niveau élémentaire 

Le niveau élémentaire est représenté par les brigades territoriales autonomes, les communautés de brigades 

et les brigades de recherches. 

Ces unités, dans lesquelles tous les militaires reçoivent une formation élémentaire, ont pour mission de 

garantir l'intégrité des scènes de crime jusqu'à l'intervention des techniciens en investigations criminelles ; 

de procéder aux actes de signalisations et de police technique et scientifique de proximité (relevé d'em-

preintes digitales, prélèvements biologiques...) au moyen de différentes mallettes de PTS conçues pour 

lesdits actes. 

3.1.2. Niveau départemental 

Le niveau départemental correspond aux brigades départementales de renseignements et d'investigations 

judiciaires (BDRIJ). Ces brigades regroupent en une plate-forme départementale, un ensemble de spécia-

listes appelés à intervenir au profit de toutes les unités d'un même département. Il s'agit d'enquêteurs qua-

lifiés dans différents domaines criminalistiques : techniciens en investigations criminelles (TIC), analystes 

criminels (ANACRIM), spécialistes en matière de criminalité informatique (N-Tech), portraitistes. 
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Figure 1 

La BDRIJ exerce les missions suivantes : 
!

!
!
!
!

!!!!

·  

·  

·  

!
!

. 

 

Gendarmes form®s pour garantir lôint®grit® des sc n̄es de crime et aux premiers actes de bases de PTS 
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¶ procéder au recueil de l'information judiciaire et à la gestion des bases de données en contrôlant la 

systématisation et la qualité de la remontée d'informations dans les bases nationales ; tenir à jour les 

dossiers de recherches spéciales ; entretenir, pour les groupements frontaliers, des relations suivies 

avec les centres de coopération policière et douanière (CCPD) ; 

¶ participer à la recherche et au traitement criminalistiques de la preuve pénale par : 

¶ la collecte d'indices relatifs aux infractions graves ; 

¶ le traitement criminalistique de certains d'entre eux sur leur plate-forme technique ; 

¶ la saisine des laboratoires de criminalistique pour les examens dépassant leurs compétences ; 

¶ la réalisation de rapprochements judiciaires en relation avec le Service technique de rapprochement 

judiciaire et de documentation (STRJD) ; 

¶ l'exploitation des renseignements judiciaires dans le cadre de l'analyse criminelle. 

A cette fin, les brigades sont toutes ®quip®es d'un plateau technique, îuvrant dans l'ensemble des missions 

qui leur sont dévolues et composées : 

¶ d'une cellule d'identification criminelle, spécialisée en matière de police technique et scientifique et 

disposant de matériels dédiés tels que mallettes de prélèvements divers (biologie, microtraces, em-

preintes digitales, incendies, explosifs, révélation chimique...), cuve à cyanoacrylate (révélation d'em-

preintes) et appareil Eye-D (identification de faux documents) ; 

¶ d'une cellule de rapprochement et d'investigations judiciaires, participant à l'alimentation des bases 

judiciaires et administratives de documentation et spécialisée dans l'analyse stratégique et le rappro-

chement. 

3.1.3. Niveau national 

Le niveau national est représenté par deux unités, l'Institut de recherche criminelle de la gendarmerie na-

tionale (IRCGN) et le Service technique de recherches judiciaires et de documentation (STRJD). 

3.1.3.1. L'Institut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale 

L'IRCGN, laboratoire de criminalistique de l'arme, îuvre sur un plateau technique pluridisciplinaire et se 

caractérise par une grande diversité de compétences expertales et par une capacité de projection sur les 

scènes de crime. 

En pratique, l'IRCGN comporte trois divisions criminalistiques composées chacune de quatre départe-

ments : 

¶ division criminalistique Physique-Chimie : départements environnement-incendies-explosions, toxi-

cologie, balistique, microanalyse ; 

¶ division criminalistique Ingénierie-Numérique : départements signal-image-parole, informatique, vé-

hicules, faux documents et expertise en écriture ; 

¶ division criminalistique Identification Humaine : anthropologie-thanatologie-odontologie, empreintes 

digitales, empreintes génétiques, entomologie. 

L'IRCGN a pour mission de contribuer par des examens scientifiques, à l'établissement des preuves rela-

tives aux infractions pénales constatées par les officiers de police judiciaire (OPJ) de la gendarmerie et de 

la police nationale. A ce titre, l'IRCGN, conformément aux règles de la procédure pénale et selon des pro-

tocoles d'assurance de qualité stricts (accréditations selon la norme ISO 17025 par le Comité Français d'Ac-

créditation ou COFRAC) : 

¶ réalise des examens scientifiques sur réquisition des OPJ ou des magistrats ; 

¶ effectue des expertises à la demande exclusive des magistrats ; 

¶ assiste les enquêteurs sur le terrain lors de crimes graves ou complexes, catastrophes, attentats..., en 

projetant des personnels qualifiés disposant de moyens matériels adaptés et spécialisés, par la mise en 



 

Chapitre 2. Gestion de scène de crime 37 
Septembre 2010 

îuvre de l'unit® nationale d'investigation criminelle (UNIC) ou de l'unit® gendarmerie d'identification 

des victimes de catastrophes (UGIVC) ; 

¶ participe à la formation des personnels de la gendarmerie dans les divers domaines de la police tech-

nique et scientifique ; 

¶ effectue des recherches rendues nécessaires par le développement des techniques d'investigation cri-

minelle, assure une veille technologique permanente et entretient des échanges avec les laboratoires 

français et étrangers ; 

¶ joue le rôle de conseiller scientifique, voire de référent dans le cadre de travaux interministériels. 

3.1.3.2. Le Service technique de recherches judiciaires et de documentation 

Le STRJD gère et exploite, pour l'ensemble des unités de la gendarmerie, les bases centrales de documen-

tation criminelle disposant ainsi de l'information touchant l'ensemble des composantes de l'enquête judi-

ciaire : affaires et modes opératoires, personnes (auteurs, coauteurs, complices), moyens et objets (véhi-

cules, armes, biens mobiliers, etc.) ainsi que les relevés d'empreintes et de traces. Cette information est 

exploitée selon deux modes : 

¶ Un mode réactif pour lequel ce service répond 24 heures sur 24 à toute unité émettant une demande 

documentaire ou de recoupement entre les informations présentes dans les bases. Il sert de point d'accès 

national à tous les fichiers qui ne peuvent être déployés jusqu'au niveau élémentaire pour des raisons 

techniques, notamment ceux d'autres administrations. Le STRJD peut rapidement et à tout moment 

réaliser des criblages et des enquêtes d'environnement très complètes sur des individus ou des groupes 

au profit d'expertises. Il met en îuvre des fonctionnalit®s puissantes de recherches par multicrit¯res 

dans la base JUDEX (base de rapprochements judiciaires devant être prochainement fusionnée avec 

les bases de la Police Nationale pour créer la base ARIANE, ainsi que la base FAED (fichier automatisé 

des empreintes digitales). Il peut informer les unités pratiquement en temps réel sur les similitudes de 

quelque nature qu'elles soient (manière d'opérer, éléments de description de l'auteur, indices laissés sur 

place, etc.) entre un fait actuel et d'autres faits commis en d'autres lieux et à un autre moment, même à 

des centaines de kilomètres ou des années de distance. 

¶ Un mode proactif pour lequel, le STRJD exploite lui-même la documentation criminelle et les fichiers 

auxquels il a accès pour isoler de la totalité des faits enregistrés, sur la base de critères précis et sans 

cesse redéfinis, ceux qui sont susceptibles de constituer une série criminelle, c'est-à-dire ceux dont des 

éléments objectifs permettent de penser qu'ils peuvent être imputables à un même auteur ou groupe 

d'auteurs. 

Les rapprochements effectués sont alors soit communiqués aux unités de gendarmerie ou services de police 

concernés par le phénomène identifié, à charge pour eux d'entrer en contact pour échanger leurs informa-

tions et coordonner leurs investigations, soit directement traités par les enquêteurs du STRJD, OPJ habilités 

au niveau national, qui prennent alors contact avec les unités pour enrichir l'information disponible sur ces 

faits. Dès que la « sérialité è est valid®e, une proc®dure est ouverte avec mise en îuvre d'un processus 

d'analyse criminelle, au bénéfice, et le plus souvent en co-saisine, des unités initialement saisies. 

Quand il intervient ainsi dans les investigations relatives à une série criminelle, le STRJD est en mesure de 

projeter sur le terrain pour concourir directement à l'enquête, le plus souvent dans le cadre d'une cellule, 

des enquêteurs spécialisés dans l'approche sérielle et les éléments pertinents de rapprochement pour le type 

d'infraction concerné, des analystes experts de son département d'analyse criminelle opérationnelle, le 

groupe d'analyse comportementale de la gendarmerie dans les affaires d'atteintes aux personnes, notamment 

dans les homicides à mode opératoire particulier ou les atteintes sexuelles. 

En 2007, ce sont ainsi 171 séries criminelles qui ont été identifiées et traitées en procédure par la division 

des rapprochements et investigations judiciaires du STRJD, portant sur un total de plus de 2000 faits, ce 

chiffre croissant au fur et à mesure que de nouveaux faits sont imputés aux auteurs par le processus d'ana-

lyse. Dans la presque totalité des cas, l'analyse a également permis l'identification des auteurs. 
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Cette capacité renforcée avec le déploiement du système ARIANE sera démultipliée par le projet PE-

RICLES de la gendarmerie qui permettra à terme, du STRJD jusqu'au niveau départemental, de disposer 

d'un outil informatique de recherche semi-automatique des faits « sériels ». 

Par ailleurs, le STRJD effectue pour la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale, des analyses stra-

tégiques portant sur l'évolution de certaines formes de délinquance ou l'apparition de phénomènes nouveaux 

requérant de sa part, une adaptation permanente. 

3.1.4. Formation des personnels 

Celle-ci démarre dès la formation initiale du gendarme en école de sous-officiers, à l'occasion d'un module 

spécifique de trois mois, au cours duquel les intervenants abordent les actes élémentaires à réaliser en ma-

tière de gestion de scène de crime (gel des lieux, préservation des indices, prélèvements élémentaires, si-

gnalisation, saisine des BDRIJ...). 

Formations spécialisées continues : 

¶ Le Centre National de formation de police judiciaire à Fontainebleau, qui accueille régulièrement tous 

les acteurs de la police judiciaire en gendarmerie. 

Les techniciens en identification criminelle (TIC) sont formés initialement pendant six semaines, puis ré-

gulièrement recyclés. 

¶ L'IRCGN qui est fortement engagé dans toutes les formations touchant à la PTS et contribue notam-

ment à la formation des TIC pour 50% du programme. Référent du bureau des équipements de l'admi-

nistration centrale, il participe à l'élaboration de nouveaux matériels, teste leurs performances et crée 

les fiches techniques d'emploi et de sécurité. 

En matière de fraude documentaire, la gendarmerie s'est engagée dans un programme lourd de formation ; 

plus de 1000 personnels sont formés par l'IRCGN. Il finalise actuellement l'enseignement de second niveau 

prodigué par 50 Formateurs Experts Fraude Documentaire, véritables relais techniques des exigences et 

besoins du Secrétariat Général du Comité Interministériel de Contrôle de l'Immigration, dont lôIRCGN est 

le référent reconnu. 

¶ La gendarmerie a engagé un partenariat avec deux universités : 

¶ L'université de Troyes, pour le diplôme universitaire des spécialistes en technologies numériques et 

cybercriminalité (N'TECH), débouchant sur un MASTER Sciences et Technologies mention techno-

logie organisation et management, spécialité sécurité des systèmes d'information. 

¶ Lôuniversit® Ren® Descartes, Paris 5, en liaison avec l'IRCGN, pour le dipl¹me universitaire de coor-

dinateur des opérations de criminalistique. 

3.2. La police technique et scientifique dans la police nationale 

Deux entités traitent de la police technique et scientifique, d'une part la Sous-direction de la police technique 

et scientifique (SDPS) subordonnée à la direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) et d'autre part, 

l'Institut national de police scientifique (INPS) (figure 2) 

3.2.1. La Sous-direction de la police technique et scientifique 

La Sous-direction de la police technique et scientifique a quatre grands domaines de compétence : 

¶ les constatations techniques, la recherche et le prélèvement des indices matériels et biologiques en vue 

de leur exploitation sur les scènes d'infraction par les personnels de l'Identité Judiciaire (IJ) ; 

¶ l'analyse des traces et indices au sein des services spécialisés de l'identité judiciaire, du service de 

l'informatique et des traces technologiques ; 
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¶ la gestion des fichiers d'identification ; fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) et fichier 

national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), auxquels participe la Gendarmerie ; 

¶ la gestion de la documentation criminelle dans les bases de données informatisées (fichiers des per-

sonnes recherchées, fichier des véhicules volés, Système de Traitement des Infractions Constatées 

(STIC), archivage électronique ainsi que la diffusion des circulaires de recherches. 

La SPJD a, par ailleurs, en charge : 

¶ la mise en îuvre d'outils informatiques pour l'ensemble des services de la direction centrale de la 
police judiciaire ; 

¶ l'organisation, au sein du centre national de formation, d'actions de formation initiale et continue dans 

le domaine de l'identité judiciaire, au profit de l'ensemble des services de la police nationale ainsi que 

des services de police étrangers dans le cadre de la coopération internationale. 

Pour répondre à sa mission, la SDJPS s'appuie sur plusieurs services : 

¶ le service central d'identité judiciaire (SCIJ) assure des travaux techniques de recherche et d'exploita-

tion de traces et d'indices (Encart 1) ; 

Encart 1 : Le Service Central d'Identité Judiciaire  

Le Service Central d'Identité Judiciaire (SCIJ) regroupe l'ensemble des moyens techniques propres à assurer 

l'identification des individus, la recherche et le prélèvement des indices matériels en vue de leur exploita-

tion, dans ses services ou dans les laboratoires de police scientifique. 

Il assure, au profit des services d'enquêtes et des magistrats, des travaux techniques de recherche et d'ex-

ploitation de traces et d'indices, de balistique, de comparaisons d'écritures, d'examens de documents. 

Lors d'affaires n®cessitant un nombre important de sp®cialistes ou la mise en îuvre de technologies d®pas-

sant les possibilités locales, le SCIJ intervient en renfort des services territoriaux. Pour ce faire, il dispose 

d'une unité d'intervention composée des personnels de ses différentes sections qui, à la demande des ma-

gistrats ou des services territoriaux, effectue des recherches d'indices matériels sur les scènes d'infraction 

et les prélève, en vue de leur exploitation dans ses unités spécialisées et/ou dans les laboratoires de police 

scientifique (LPS). Sa technicité est également sollicitée sur des scènes d'attentats à l'étranger. 

Au sein de cette structure, a été constituée l'unité police d'identification des victimes de catastrophes (UPIVC). 

De plus, le SCIJ organise et contrôle, sur le plan fonctionnel, l'activité des services d'identité judiciaire 

répartis sur le territoire national. 

Il détermine la politique d'équipement de ces services extérieurs et définit le contenu des formations spé-

cialis®es mises en îuvre par le centre national de formation de la sous-direction de la police technique et 

scientifique. 

¶ les services territoriaux assurent la signalisation des individus, les relevés photographiques et la re-

cherche de traces et indices (Encart 2) ; 

Encart 2 : Les Services territoriaux 

Les services territoriaux assurent, pour leur part, la signalisation des individus, les relevés photographiques 

et la recherche de traces et indices sur les lieux d'infraction. 

Ils procèdent également à des travaux techniques de révélation et d'exploitation de traces et indices, de 

comparaisons d'écritures et d'examens de documents. 

Ils se composent de : 

19 services régionaux d'identité judiciaire (SRIJ), implantés au sein des directions interrégionales de police 

judiciaire, directions régionales de police judiciaire et services régionaux de police judiciaire auxquels il 

faut ajouter les services d'identité judiciaire de la préfecture de police. 

178 services locaux de police technique (SLPT) et d'identité judiciaire (SLIJ) relevant de la Police Judi-

ciaire, de la Sécurité publique et de la Police aux Frontières. 
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600 bases techniques et unités de signalisation rattachées aux services de Police judiciaire, de la Sécurité 

publique et de la Police aux frontières, animées par des policiers «polyvalents» (gardiens de la paix formés 

aux actes simples d'identité judiciaire : signalisation des personnes mises en cause pour crime ou délit et 

recherche de traces et indices par des procédés ne nécessitant pas l'intervention de spécialistes). 

¶ le fichier automatisé des empreintes digitales (Encart 3) ; 

Encart 3 : Le fichier automatisé des empreintes digitales 

Le FAED est géré sur le plan opérationnel par le SCIJ et permet d'une part l'identification des personnes, 

et notamment la détection des usurpations d'identité ou des identités multiples et d'autre part l'identification 

des traces papillaires relevées sur une scène d'infraction. Dans le cadre de l'application de la loi d'orientation 

et de programmation pour la sécurité intérieure du 29 août 2002 (LOPSI), le nouveau décret n° 2005-585 

du 27 mai 2005 modifiant le décret initial de création du FAED permet l'enregistrement dans la base des 

traces et empreintes palmaires ainsi que des clichés anthropométriques. 

Son architecture se compose de : 

- 3 sites de saisie des fiches décadactylaires et d'exploitation des traces papillaires, installés au SCIJ, à la 

préfecture de police de Paris et au STRJD (Rosny-sous-Bois). 

- 19 sites chargés de l'exploitation décentralisée des traces papillaires et de la consultation du fonds docu-

mentaire implantés dans les services régionaux d'identité judiciaire (SRIJ). 

Une nouvelle étape, en cours de réalisation, a pour objectif de donner une réponse opérationnelle aux ser-

vices enquêteurs dans le temps de la garde à vue ou de la flagrance par le biais du déploiement de bornes 

de signalisation numérisée se substituant à la technique traditionnelle d'encrage des doigts et permettant 

l'alimentation et la consultation directes du fonds documentaire du FAED. 

Le 01/01/2008, la base de données du FAED, commune aux services de police et de gendarmerie, est cons-

tituée des relevés décadactylaires de 2 766 283 personnes mises en cause pour crimes et délits. 



 

Chapitre 2. Gestion de scène de crime 41 
Septembre 2010 

 

¶ le fichier national automatisé des empreintes génétiques (Encart 4) ; 

Figure'2'

 

!
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Encart 4 : Le fichier national automatisé des empreintes génétiques 

Le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) a vu élargir son champ d'application 

depuis sa création en 1998, notamment grâce à la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 relative à la sécurité 

intérieure. 

Profils gérés au fichier 

Il centralise les profils génétiques : 

- issus de traces non identifiées recueillies sur les scènes d'infraction, 

- des individus condamnés, 

- des individus mis en cause (personnes à l'encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants 

rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'infraction) pour des infractions listées à l'article 706-55 du 

code de procédure pénale, à savoir les principaux crimes d'atteintes aux personnes et aux biens, notamment 

la délinquance de masse. 

- les profils génétiques établis dans le cadre des procédures de disparitions inquiétantes de personnes et de 

recherche des causes de la mort, ainsi que ceux correspondant ou susceptibles de correspondre aux per-

sonnes décédées ou recherchées. 

Profils non gérés au fichier mais pouvant faire l'objet de demande de rapprochements 

Le génotype des personnes suspectes (personnes à l'encontre desquelles il existe une ou plusieurs raisons 

plausibles de soupçonner qu'elles aient commis un crime ou un délit) peut faire l'objet d'une demande de 

rapprochement avec les données du fichier mais ne peut toutefois pas y être enregistré. 

Au 01/01/2008, la base de données gérait les profils génétiques de 27 170 traces et de 615 027 individus. 

Elle avait permis de rapprocher 10 682 affaires. 

Mise en îuvre du fichier 

En application du décret n°2000-413 du 18 mai 2000, le FNAEG est mis en îuvre par la direction centrale 

de la police judiciaire. A ce titre, le SCIJ assure la saisie des données (profils génétiques transmis par les 

experts agréés exerçant au sein des laboratoires de police scientifique, de l'institut de recherche criminelle 

de la gendarmerie nationale ou de laboratoires privés) et la consultation de la base à la demande des magis-

trats et des services d'enquête. Cette consultation est accessible aux enquêteurs à partir de leur poste de 

travail, grâce à des liaisons télématiques qui leur permettent également de transmettre directement les don-

nées procédurales dans le FNAEG. La prochaine étape, en cours de réalisation, est la transmission directe 

par voie télématique, des données en provenance des laboratoires (publics et privés). 

Devenir des scellés 

La Gendarmerie Nationale, en ce qui la concerne, assume la responsabilité de la conservation des scellés 

qui ont fait l'objet d'un traitement biologique. Cette mission est prise en compte par le service central de 

préservation des prélèvements biologiques (SCPPB), géré par l'institut de recherche criminelle de la gen-

darmerie nationale (IRCGN). 

¶ le service central de l'informatique et des traces technologiques (Encart 5) ; 

Encart 5 : Le service central de l'informatique et des traces technologiques 

Il se compose de deux sections : 

Section informatique 

La section informatique assure, au plan national, le développement et le suivi d'applications informatiques 

d'aide ¨ l'enqu°te, comme TREIMA (phototh¯que des îuvres d'art signal®es vol®es) et RAPACE (contre-

façon de monnaie, notamment l'Euro). Elle est également chargée de la gestion des systèmes d'information 

de la direction centrale de la police judiciaire, de la formation et du suivi d'activité des coordinateurs infor-

matiques implantés dans les services centraux et territoriaux. 
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Section traces technologiques 

La section des traces technologiques ou laboratoire d'analyse et de traitement de signal effectue des travaux 

techniques dans les domaines du son, de l'image, de la téléphonie mobile, et de l'informatique. Afin de 

répondre aux demandes croissantes des services d'enquêtes, 19 services régionaux de l'informatique et des 

traces technologiques ont été créés au sein des directions interrégionales ou régionales de la police judiciaire 

et des services régionaux de police judiciaire. 

¶ le Service Central de Documentation Criminelle permet d'obtenir des informations pour orienter les 

recherches (Encart 6) ; 

Encart 6 : Le Service Central de Documentation Criminelle 

Le Service Central de Documentation Criminelle (SCDC) doit permettre au policier, en un minimum de 

temps, d'obtenir des informations pour orienter ses recherches, faire des rapprochements, identifier les per-

sonnes, signaler les objets volés ou remarqués, diffuser les auteurs en fuite ou les personnes en danger. 

Le SCDC conoit, met en îuvre et administre plusieurs systèmes d'information nationaux d'aide à l'enquête 

pour l'ensemble de la police nationale : 

- Le système de traitement des infractions constatées (STIC) qui permet aux policiers l'accès immédiat 

aux informations issues des procédures d'enquêtes judiciaires (informations relatives aux faits, aux per-

sonnes mises en cause ou victimes ainsi qu'aux objets). Comme pour le système JUDEX de la Gendarmerie 

nationale, le système de recherches criminelles dénommé ARIANE, commun à la police et à la gendarmerie 

nationale se substituera aux bases nationales actuelles STIC. 

- Le fichier des personnes recherchées (FPR) et le fichier des véhicules volés (FVV), dont les bases de 

données sont communes aux services de police et de gendarmerie et qui sont accessibles par l'intermédiaire 

de postes de travail, dans les services d'enquêtes. 

- Le fichier central qui assure également la gestion et la consultation des dossiers criminels anciens où 

sont conservées les archives en version papier, les archives contemporaines étant numérisées. 

Moyens de diffusion imprimée ou électronique 

D'autre part, le SCDC effectue les diffusions de recherches de police judiciaire au moyen de circulaires 

éditées par son imprimerie ou par voie électronique grâce au logiciel SARBACANE qui permet, en cas 

d'urgence et eu égard à la gravité de l'affaire, de servir tous les services de police et la direction générale de 

la gendarmerie nationale. 

Sur demande du magistrat chargé de l'affaire, des informations peuvent également être mises en ligne sur 

le site Internet de Recherches Criminelles (IRC) du ministère de l'Intérieur. Les internautes disposent de 

formulaires spécifiques afin de pouvoir communiquer leurs informations directement aux services enquê-

teurs. 

Un lien a été créé avec l'IRCGN, facilitant ainsi la navigation des internautes sur les sites officiels dédiés 

aux recherches criminelles. 

Autres moyens 

20 sites régionaux de documentation criminelle, implantés dans les directions interrégionales ou régionales 

de police judiciaire et dans les services régionaux de la police judiciaire ainsi qu'à la préfecture de police, 

participent ¨ la mise en îuvre et ¨ la gestion de ces syst¯mes. 

¶ la division des études, des liaisons et de la formation (Encart 7). 

Encart 7 : La Division des Etudes, des Liaisons et de la Formation 

Elle se compose de 3 entités : 

Le centre national de formation 
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Chaque année, une soixantaine de stages est organisée dans les différents domaines de compétence de la 

police technique et scientifique (identité judiciaire, informatique et traces technologiques, documentation 

criminelle). Les formations en informatique et en documentation criminelle sont dispensées respectivement 

par le service de l'informatique et des traces technologiques et par le service central de documentation 

criminelle. 

La section des études, de la communication et des relations internationales. 

La section du recrutement et de la gestion des personnels scientifiques qui est chargée du recrutement 

des personnels scientifiques : agents spécialisés en police technique et scientifique (ASPTS), techniciens et 

ingénieurs. 

3.2.2. L'institut national de police scientifique (INPS) 

L'INPS, établissement public sous tutelle du Ministère de l'Intérieur exercée par le DGPN, a été créé par 

l'article 58 de la loi du 15 novembre 2001. Il regroupe les 5 laboratoires de la police scientifique de Lille, 

Lyon, Marseille, Paris et Toulouse, le laboratoire de toxicologie de la Préfecture de Police et le service 

central des laboratoires. L'INPS exerce en son sein des activités dans les domaines suivants : 

¶ Balistique : étude des armes, munitions, détermination des trajectoires de tir... ; 

¶ Biologie : analyses de traces biologiques (sang, sperme....) et établissement de profils génétiques ; 

¶ Documents-traces : examens de documents, études comparatives d'écritures manuscrites et dactylo-

graphiques, révélations et études des traces papillaires ; 

¶ Incendies-explosions : analyses des explosifs et liquides inflammables, détermination des causes d'un 

incendie. 

¶ Physique-chimie : analyses de peintures, verres, fibres, recherche de résidus de tirs... ; 

¶ Stupéfiants. 

¶ Toxicologie : recherche de toxiques dans les matrices biologiques et dans toutes autres matrices. 

Sur Paris, il existe trois entités criminalistiques : 

¶ Le laboratoire de police scientifique (qui appartient à l'INPS) ; 

¶ Le laboratoire de toxicologie de la Préfecture de Police (intégré à l'INPS) ; 

¶ Le laboratoire central de la Préfecture de Police (LCPP) : ce dernier ne fait pas partie de l'INPS. 

Le LCPP est un organisme scientifique et technique, placé sous l'autorité du préfet de police. Ses activités 

sont diverses : 

¶ Environnement : études et enquêtes sur site, analyses chimiques ; 

¶ Sécurité : expertise de risques technologiques, prévention des risques, conseil aux services de secours, 

enquêtes après accidents ou attentats ; 

¶ Police scientifique : études et enquêtes sur sites, analyses chimiques, examens d'engins explosifs im-

provisés ou non, examens de matériels électriques ; 

¶ Formation professionnelle à la lutte contre les intoxications oxycarbonées, information et reconnais-

sance des engins explosifs improvisés. 

L'IRCGN et l'INPS permettent aux magistrats de disposer d'une double capacité d'expertise dans le domaine 

public (capacité d'expertise et de contre-expertise). En effet, sa concentration dans un seul organisme po-

serait le problème de la contre-expertise, laquelle est prévue par le code de procédure pénale. Pour des 

raisons de crédibilité, celle-ci ne doit pas être effectuée par le même organisme, quand bien même les 

experts sont réputés indépendants car le statut d'expert est attribué à l'établissement pour la totalité des 

laboratoires placés sous sa tutelle 
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4. Gestion de la scène du crime, théorie et pratique 

4.1. Approche théorique 

Il existe bien évidemment une grande variation de situations. Pour une gestion pragmatique et efficace, il 

faut agir avec méthode et objectivité. Une protection draconienne des lieux et des personnes est primordiale. 

Est-il possible de rechercher toutes les traces de façon systématique ? Il s'agit d'être le plus exhaustif pos-

sible, de veiller à bénéficier de matériels et de techniques spécifiques. La standardisation est importante 

mais elle doit s'accompagner d'une réflexion permanente, de la formulation d'hypothèses qui guident des 

choix les plus objectifs possibles. Il faut se méfier car il existe une tendance naturelle à rechercher ce que 

l'on reconnaît et notamment ce que l'on exploite en routine. Une trace matérielle permettant de nombreuses 

identifications est privilégiée aux dépends d'autres traces moins classiques. 

L'expérience des techniciens, le travail en équipe, la coordination des investigations sont des éléments clés 

à considérer. 

4.2. Méthodologie, les grands principes de la criminalistique 

Deux grands principes dus à Locard et Kirk soulignent la valeur fondamentale de l'indice. 

4.2.1. Le principe de Locard ou principe de l'échange 

Edmond Locard (1877-1959), élève de Lacassagne, fut directeur du laboratoire de police scientifique de 

Lyon. Esprit visionnaire, il est l'auteur de nombreux ouvrages de police scientifique (voir : « L'enquête 

criminelle et les méthodes scientifiques », Flammarion, Paris, 1920). 

En 1920, il énonce que « nul ne peut agir avec l'intensité que suppose l'action criminelle sans laisser des 

marques multiples de son passage. Tantôt le malfaiteur a laissé sur les lieux les marques de son activité, 

tantôt par une action inverse, il a emporté sur son corps ou sur ses vêtements les indices de son séjour ou 

de son geste ». 

Il est souvent exprimé sous sa forme, « tout contact laisse une trace ». Ce principe est d'importance majeure 

car il offre la possibilité d'identifier ou de mettre en évidence des personnes, des objets, un moment, une 

durée, des actions, des faits, des liens, un mobile en se fondant sur la nature et la localisation des traces. 

De même, il introduit les notions de transferts simples ou croisés, de persistance, de durée de vie de l'indice. 

La pertinence des indices et leur utilité en fonction des différents temps de l'enquête en découlent égale-

ment. 

4.2.2. Le principe de Kirk ou principe de l'identification 

Kirk, professeur de criminalistique américain, écrit en 1963 que « tout objet de notre univers est unique. 

Deux objets d'origine commune peuvent être comparés et une individualisation prononcée si ces objets sont 

d'une qualité suffisante permettant l'observation de l'individualité » (voir : « Crime investigation », 2nd 

edition, Wiley & Sons, New York, 1974). 

Ce principe a pour conséquence que deux évènements aléatoires ne se produisent jamais exactement de la 

même façon, que jamais deux objets n'ont été construits ou fabriqués de la même façon, qu'ils ne s'usent ou 

ne se brisent jamais de la même manière. 

Kirk définissait la criminalistique comme la science de l'individualisation. Une trace est l'indicateur d'une 

source ; une trace est l'indicateur d'une action. Ces deux principes consacrent la valeur de l'indice et la 

nécessité de sa recherche. 
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5. La gestion pratique de la scène de crime 

5.1. Les premiers intervenants 

Les premiers intervenants, le plus souvent des gendarmes de brigades ou policiers de commissariats, ont 

un rôle primordial car ils sont les premiers à devoir gérer la scène de crime. Ils ne sont pas rompus à l'en-

quête criminelle par conséquent leur mission est difficile mais elle est prépondérante. 

Leur rôle est tout d'abord constructif car ils doivent délimiter, protéger les lieux et sauvegarder les traces 

les plus exposées. Il est aussi prospectif puisqu'ils doivent noter ce qu'ils ont vu, entendu, senti et même 

ressenti, une ambiance par exemple. 

La prise de notes face à une situation inattendue, et pour laquelle il leur est difficile de prendre du recul, est 

cruciale. L'idéal est de mettre en place un registre de la scène de crime où seront inscrits les éléments 

suivants : 

¶ les heures d'alerte et d'arrivée sur les lieux ; 

¶ l'identité des personnes présentes sur les lieux (qu'il peut être nécessaire d'isoler en tant que témoins 

ou suspects) ; 

¶ les entrées et les sorties sur la scène de crime ; 

¶ les artefacts des premiers secours (pompiers, équipes médicales...). 

Le rôle des premiers secours est important à considérer. Ils sont bien souvent les premiers sur place, avant 

les premiers enquêteurs. Ce qu'ils ont vu et fait doit être consigné sur des formulaires de renseignements à 

compléter et à donner aux enquêteurs. 

Il est certain que l'urgence de la prise en charge fait qu'il n'est pas possible de conserver les lieux en l'état. 

La préservation de la vie doit avoir priorité sur la préservation de la scène de crime et des éléments de 

preuve. Ceci fait que le corps est bien souvent déplacé de sa position initiale. Les traces sont dispersées. 

Des empreintes peuvent être laissées à différents endroits. L'expérience montre que les équipes de secours 

ne prêtent pas attention à la scène de crime à leur arrivée. Le caractère d'urgence n'est pas compatible avec 

la méthodologie médico-légale classique et ce sont seulement les équipes d'urgence, formées à la médecine 

légale, qui peuvent avoir les réflexes adéquats. Un module de formation sur l'obstacle médico-légal au profit 

des médecins premiers intervenants aurait pour objectif de veiller à ce que tous les décès présentant un 

problème médico-légal soient signalés comme tels ! 

Recommandations 

Les recommandations suivantes peuvent être formulées quant à l'action des pompiers et des urgentistes : 

¶ veiller à la sécurité de l'équipe ; 

¶ mémoriser l'état des lieux ; 

¶ isoler les premiers témoins jusqu'à l'arrivée des OPJ. Eviter la présence de curieux sur place ; 

¶ essayer d'approcher la victime par un autre chemin (s'il peut être supposé) que celui de l'agresseur. 

Utiliser un seul circuit pour entrer et sortir, en évitant de marcher sur les traces, les liquides biologiques, 

les objets à terre. 

¶ garder toutes les issues fermées, ne pas aérer la pièce où se trouve le corps ; 

¶ dès qu'un membre de l'équipe est disponible, ou idéalement dès l'arrivée sur les lieux, prendre des 

photographies de la victime et de l'environnement ; 

¶ porter des gants. Ne rien déplacer sauf nécessité, y compris la victime. Ne toucher les éléments de 

preuve, y compris les armes, qu'en cas de nécessité absolue, en notant auparavant dans ce cas l'empla-

cement ou en photographiant en utilisant des repères ; 

¶ ne rien nettoyer dans l'évier ou le lavabo sur place, ne rien consommer sur la scène de crime, ne pas 

fumer, ne rien laisser sur place ; 
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¶ si besoin, découper les vêtements en respectant les orifices d'armes, les déchirures, et si possible, les 

conserver un par un dans des sacs différents ; 

¶ une fois les manîuvres de r®animation effectu®es, chercher le premier t®moin pour reconstituer l'his-
toire, se garder de tout commentaire car le praticien est toujours lié par le secret professionnel à son 

patient, même décédé ; 

¶ remplir le formulaire de renseignements qui consignera notamment les modifications apportées sur les 

lieux, les manîuvres de r®animation, des param¯tres cliniques tels que la temp®rature rectale et si 

possible la température ambiante, les prélèvements effectués ; 

¶ remettre tous les effets personnels de la victime aux OPJ à leur arrivée. 

Une gestion optimale par les premiers intervenants (secours et enquêteurs) aura donc pour objectifs de 

perdre un minimum d'indices, de conserver une réalité des premiers instants et permettra le transfert, dans 

les meilleures conditions possibles, de la scène de crime des premiers intervenants vers les techniciens de 

scène de crime appelés techniciens en identification criminelle (TIC) pour la gendarmerie et gestionnaires 

de scènes d'infractions (GSI) pour la police. 

L'arrivée des techniciens de scène de crime permet la désignation d'un responsable parmi l'un d'entre eux, 

le gestionnaire. Il devra veiller à identifier, sécuriser, protéger et prélever tous les indices potentiels et 

pertinents. Il aura une vue d'ensemble et coordonnera l'action des autres techniciens. 

La gestion d'une scène de crime peut être abordée à trois niveaux successifs. 

¶ Une première phase d'évaluation dans laquelle, après discussion avec le directeur d'enquête qui fournit 

dans la mesure du possible des informations sur le contexte, va permettre la mise en place d'un premier 

niveau de gestion. Le protocole retenu comporte la fixation de l'état des lieux avec réalisation de cro-

quis, films et photographies. Un plan de recherche et de prélèvements des traces est ébauché. 

¶ Une deuxième phase dite d'investigations où un certain 

nombre d'hypothèses vont être générées et où l'on va 

alors orienter les recherches, sélectionner des indices 

considérés comme pertinents puis discriminer ou ex-

clure des traces. 

¶ Une troisième phase de gestion criminalistique globale 

en collaboration avec différents spécialistes et experts 

au cours de laquelle les indices sont passés en revue, la 

priorité à donner aux expertises est déterminée, la dé-

marche est adaptée aux nouvelles données de l'enquête 

et enfin les résultats sont interprétés. Il s'agit d'une étape 

reconstructive. 

5.2. La reprise de la scène de crime 

5.2.1. Investissement de la scène de crime par le TCI 

La reprise de la scène de crime correspond à l'intervention des techniciens de scène de crime qui prennent 

en compte les lieux à l'aide d'un équipement spécifique (tenue jetable, masque, bonnet, sur chaussures...) 

pour éviter les contaminations des indices et assurer leur propre protection. Il faut souligner qu'ils sont à ce 

niveau les « maîtres des lieux ». 
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C'est le TCI gestionnaire de scène de crime qui va décider qui peut ou ne peut pas rentrer sur les lieux avec 

bien évidemment, dans ce cas, le port d'un équipement adapté. 

5.2.2. Exploitation du travail des premiers intervenants 

Il s'agit de reprendre en compte le travail des premiers inter-

venants et de choisir, en fonction de lieux et de situations à chaque 

fois différentes, des protocoles d'intervention. Les missions doi-

vent être définies et réparties au sein de l'équipe. Définir et 

baliser un cheminement de progression est un point impor-

tant. Ainsi dans une maison, on peut choisir de travailler 

étage par étage, pièce par pièce. Sur une surface donnée, on 

peut délimiter par exemple des carrés ou des zones et les 

aborder dans un ordre défini. 

 

Il faut ensuite fixer l'état des lieux par des photogra-

phies et des images vidéo en incluant si nécessaire, nu-

mérotation et échelle métrique. Plans cotés et croquis 

détaillés sont consommateurs de temps mais également 

indispensables. 

Les techniques de photogrammétrie, l'utilisation de la-

ser progressent. Elles permettent d'opérer très rapide-

ment, de réaliser ensuite des mesures très précises sur 

les images numériques obtenues et de faire des recons-

tructions en trois dimensions. Ces méthodes sont ame-

nées à se généraliser. 

5.3. Caractéristiques des traces 

La progression sur une scène de crime doit se faire du général au particulier pour la recherche des traces et 

indices. 

5.3.1. Que doit-on rechercher ? 

En pratique, il faut s'intéresser à tous types de traces ou d'indices tels que marques de passages, traces de 

chaussures, de véhicules, de gants, d'empreintes de textiles, traces d'outils, traces moulées ou glissées, traces 

consécutives à l'emploi d'armes à feu, traces de lutte, désordre. Qu'est ce qui a été modifié, apporté ou 

enlevé ? 

Il faut donc rechercher tout ce qui peut servir à identifier le ou les auteurs et à comprendre ce qui s'est passé. 

5.3.2. Comment doit-on raisonner ? 

Une question fondamentale est donc de savoir comment l'on doit raisonner sur une scène de crime. Le mode 

de raisonnement paraît devoir se rapprocher du diagnostic médical, qui est un raisonnement hypothético-

déductif, selon le schéma suivant (Paolaggi et Coste) (figure 10) : 

En s'appuyant sur les travaux de C.-S. Peirce et U. Eco, il apparaît que la première démarche intellectuelle 

face à une scène de crime est abductive et intuitive. Elle inventorie et cherche à relier, organiser des don-

nées, des signes. 


